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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent ^expiration des abon-

nements. 

Pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

■vue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 13 janvier. 

MARIAGE. — POSSESSION D'ÉTAT-PREUVE. — ÉTATS DE 

PENSYLVANIE EN AMÉRIQUE. 

LEuAméricrae (Etats de Pensylvanie\ la loi n'exige pas, 

pour la constatation des mariages, qu'on rapporte un acte 

del'étât civil, ni un acte religieux, authentique ou privé. 

La possession d'état suffit; mais ceux qui se prétendent 

issus d'un mariage ainsi établi et qui réclament l'état 

d'enfants légitimes devant les Tribunaux français, doi-

vent non seulement prouver que les époux ont vécu en 

légitime mariage, mais justifier encore de la date du ma-

riage de leurs père et mère, afin qu'il soit certain que leur 

naissance n'est pas antérieure au mariage, et ce par la 

raison que la légitimation par mariage subséquent n a pas 
lieu en Amérique. 

Si donc il a été jugé que des enfants se disant nés d'un 

mariage contracté en Amérique et à qui on contestait, en 

France, leur légitimité comme ne prouvant pas le mariage 

de leurs pères et mère, justifiaient à l'appui de ce même 

mariage d'une possession d'état qui avait existé à toute 

époque et en toute circonstance; que, de plus, tous les 

éléments de la cause concouraient pour démontrer que le 

mariage se plaçait à une époque déterminée, antérieure 

à leur naissance (1757, dans l'espèce), et qu'ainsi ils 

étaien t nés à l'ombre de cette union, ils ont prouvé par là 

leur filiation légitime. En conséquence, ils ont pu être ad-

mis à exercer les droits que leur assurait cette filiation 

dans la succession de leur parente, ouverte en France. 

(Arrêt conforme de la chambre des requêtes, du 20 dé-
cembre 1841.) 

11. Lorsqu'un jugement de première instance a con-

damné les défendeurs solidairement aux dépens, ceux-ci, 

en cas de confirmation pure et simple par la Cour impé-

riale, ne peuvent se faire de ce chef un moyen de cassa-

tion, bien qu'ih aient conclu à Pinfirmation complète du 

jugement, s'ils ne se sont pas fait un grief spécial delà 

condamnation solidaire. 

Dans ce cas, le moyen doit être rejeté comme nouveau 

par la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M" Bosviel. (Rejet du pourvoi de M. le duc de 

Valmy et du vicomte de Léry contre un arrêt de la Cour 

impériale de Paris, du 12 février 1856. 

TESTAMENT. — LFGS UNIVERSEL. — PERSONNE INTERPOSÉE.— 

PERSONNE INCERTAINE.—NULLITÉ. 

U
n
 testament portant institution d'un légataire univer-

sel a pu être déclaré nul, par le motif que le légataire n'é-

tait qu'une personne interposée chargée par le testateur 

de distribuer les biens légués à des personnes inconnues 

et incertaines dont il était impossible de constater la ca-

pacité. Cette décision trouve sa justification dans l'article 
y

U du Code Napoléon. La jurisprudence et la doctrine 

sont d'accord pour décider que toute disposition testa-

mentaire dont une personne incertaine doit profiter et dont 

1 exécution est laissée à la volonté d'un tiers ne peut reee-
voir aucun effet. (Arrêt de la chambre civile du 12 août 

1811. Merlin, Rép., v° Héritier et v° Légataire.) 
v- A'°si jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat général ; 

plaidant, M" Marmier. (Rejet du pourvoi du sieur Ville 

contre un arrêt de la Cour impériale de Toulouse du 21 
avril 1856.) 

ACTiON POSSESSOIRE. — CHOSE JUCÉE. — ENQUÊTE. 

Le défendeur au possessoire qui déclare que le fait qui 

lui est reproché comme attentatoire à la possession que le 

propriétaire d'un canal prétend avoir des francs-bords de 

ce Çjànal sur lesquels le trouble aurait été commis, ne s'ap-

plique qu'a des bois placés en dehors de ces francs-bords, 

je juge de paix peut, en décernant acte de Jcette déclara-

tion et sans s'arrêter à l'exception de chose jugée opposée 

par le demandeur en complainte, à l'appui de sa posses-

sion méconnue, ordonner une enquête pour vérifier l'as-

sertion du défendeur. Cette mesure interlocutoire ne viole 

point l'autorité de la chose jugée. L'exception qu'bn veut 

en tirer reste réservée jusqu'à ce que l'enquête ait dé-

montré si les faits reprochés portent réellement sur des 

dépendances des francs-bords. Dans le cas où le contraire 

résulterait de l'enquête, l'exception de chose jugée sera 
sans objet. 

Sur l'appel de la sentence du juge de paix, le Tribunal 

a pu refuser d'ordonner une expertise ayant pour but la 

vérification à laquelle le juge de paix a déjà pourvu par 

l'enquête qu'il a lui-même ordonnée. 11 ne peut résulter 

de là aucune violation de l'article 302 et suivants du Code, 

de procédure sur la forme des expertises, puisque l'ex-
pertise est écartée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vaii-

gny; plaidant, M' Avisse. (Rejet du pourvoi du sieur Mu-

sellec contre un jugement du Tribunal civil de Brest du 

7 février 1856.) 

COUR IMPERIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 13 janvier. 

LIBRAIRIE. — CONCURRENCE DÉLOYALE. — M. ABEL WI.03K, 

ÉDITEUR DE LA Vie de J.-C. illustrée, CONTRE M. LOUIS 

VIVÈS, LIBRAIRE.— DEMANDE EN 40,000 FRANCS DE DOM-

MAGES ET INTÉRÊTS. 

M" Bétolaud, avocat de M. Abel Pilon, appelant, fait 
l'exposé suivant : 

La Cour n'apprendra pas sans intérêt l'hisfoire de l'ouvrage 
dont M. Pilon est l'éditeur, ayant pour titre : la Vie de N. S. 
Jesus-Christ, par les quatre évangélistes, ouvrage orné de 130 
gravures d'une rare beauté; ee sont simplement des chefs-
d'œuvre. 

En 1850, deux promeneurs entrant par hasard dans la de-
meure d'un cultivateur, auprès de la petite ville de Magny 
(Seine-et-Oise), y virent suspendues à la muraille et noircies 
par le temps, 128 gravures dont la beauté les frappa. Elles re-
présentaient les diverses scènes de la vie de N. S. Jésus-Christ. 
Le paysan ignorait d'où elles venaient; depuis son enfance, il 
les avait vues dans la maison paternelle et ne soupçonnait pas 
qu'il possédait un trésor. On offrit de les lui acheterj.il fixa 
lui-même le prix à 400 francs, et le marché fut immédiate-
ment conclu. 

Ces gravures furent montrées à Mgr l'archevêque de Paris 
et à plusieurs prélats qui les admirèrent et conseillèrent de les 
reproduire par une nouvelle gravure en les joignant au texte 
des Evangiles. Cependant on ne pouvait encore en apprécier 
la valeur, ne connaissant pas leur origine. 

Voici ce que M. Pilon, après de longues et patientes recher-
ches, est parvenu à découvrir sur celte origine. 

Au seizième siècle vivait, sous Ignace de Loyola, un jésuite 
éminent du nom de P. Jérôme Matalis. Par ies ordres de sa 
compagnie, il consacra la plus grande partie de sa vie à une 
œuvre d'art et de piété. II avait pour mission de faire une Vie 
de Jésus-Christ avec des gravures représentant toutes les scè-
nes principales qui ont marqué son passage sur terre. Il alla 
en Terre-Sainte, visita les lieux où ces scènes s'étaient passées, 
et en fit lui-même des croquis. Puis, de retour en Flandre, il 
appela près de lui deux artistes en renom, Martin de Vos, 
peintre d'Anvers, et Bernardin Passeri, peintre de Rome. Il 
leur fit faire sous sa direction des dessins qui, reproduiis par 
les trois frères Wiérix et par Adrien Collaërt, les plus habiles 
graveurs du temps. firent l'ornement et la partie principale de 
son ouvrage. 

Cet ouvrage du P. Natalis, qui reçut une bulle spéciale du 
pape Clément VIII; n'a eu qu'une édition. Elle a presqu'entiè-
rement disparu; on compte les exemplaires qui restent : il y 
en a un à Paris, à la bibliothèque Mazarine, un à Londres, un 
à Bruxelles et un à la bibliothèque de Mgr de Gap. 

Il y en avait un cinquième exemplaire, non de l'ouvrage 
qui avait été lacéré, mais des gravures; c'est celui qui s'était 
égaré dans les mains du pauvre cultivateur qui en avait tapis-
se les murs de son logis. La Cour sait comment il fut décou-
vert. 

M. Pilon a reproduit à grands frais ces gravures dans leur 
perfection première; il les a jointes au livre des livres, le texte 
des Evangiles, avec les extraits des commentaires des Pères 
de l'Eglise, et de Bossuet, Massillon, Bourdaloue et autres. 

Cet ouvrage a obtenu l'approbation de presque tous les 
évêques de France, et de plusieurs évêques étrangers. 11 est 
bon d'ajouter que, seul entre tous, il a eu une mention ho-
norable à l'exposition de 1855. 

Après avoir ainsi fait connaître l'origine de l'ouvrage et 
sa valeur au point de vue artistique et religieux, Me Betolaud 
s'attache à démontrer que M. Vives, libraire, tenant exclusive-
ment la librairie religieuse, a fait une concurrence déloyale à 
M. Pilon. Il se fonde sur ce que M. Vivès a annoncé dans son 
catalogue de 1855 la vente de l'ouvrage édité par M. Pilon à 
50 fr., tandis que l'éditeur le vend 85 fr. broché et 125 fr. re-
lié. Il insiste surtout sur cette circonstance, que M. Vivès au-
raiefait offrir ce même ouvrage aux ecclésiastiques par ses 
commîs-voyageurs à des prix très réduits, sans dire qu'il s'a-
gissaitde livres d'occasion, eten affirmant au contraire qu'il 
en avait 7 à 800 exemplaires achetés de l'éditeur lui-même. 

C'est, poursuit M" Bétolaud, pour obtenir la réparation du 
tort que M. Vivès a fait par ces manœuvres déloyales à l'hon-
neur et au crédit commercial de mon client, que celui-ci a 
formé contre M. Vivès une demande tendante à ce qu'il lui 
soit fait défense d'annoncer, soit par des catalogues, soit par 
ses commis-voyageurs, la vente à prix réduit des exemplaires 
de l'ouvrage de M. Pilon, à peine de cent francs par chaque 
contravention, et à ce qu'il soit condamné, pour le préjudice 
causé, a 40,000 fr. de dommages et intérêts. 

Cependant le Tribunal de commerce delà Seine a rejeté 
cette demande par le jugement dont la teneur suit : 

« Attendu que rien ne s'oppose, en librairie, à la revente 
d'ouvrages d'occasion; que Vivès, parla spécialité de son com-
merce, a donc le droit d'annoncer et de vendre l'ouvrage dont 
s'agit au rabais, sans avoir à se préoccuper du prix de l'édi-

teur; 
« Attendu qu'il résulte des débats et de 1 examen du cata-

logue critiqué par Pilon que dans ses annonces et prospectus 
Vivès n'a pas déprécié ledit ouvrage ; qu'il s'est borné à l'offrir 
au rabais sur le prix de l'éditeur, en indiquant qu'il s'agis-
sait de livres d'occasion ; qu'il n'a ainsi causé par ses annon-
ces aucuns dommages à Pilon ; 

« Attendu d'ailleurs qu'aucun des griefs invoqués n'étant 
justifié, les conclusions de la demande ne sauraient être ac-

cueillies ; 
« Déboute Pilon de sa demande. » 

M. Pilon demande à la Cour la réformation de ce jugement. 
M' Bétolaud s'attache à repousser les objections du juge-

ment et à compléter la preuve des manœuvres déloyales qui 
paraît avoir été insuffisante devant les premiers juges. 

L'ouvrage édité par M. Pilon est-il discrédité dans le public, 
comme M. Vivès a cherché à le faire croire? Cet ouvrage est 
sous les yeux de la Cour qui peut en apprécier la beauté au 
point de vue artistique et typographique. Il a coûté à M. Pi-
lon, pour les seuls frais d'établissement, 139,000 fr.; enfin, 
dans le cours de l'année qui vient de s'écouler, M. Pilon en a 
placé 2,000 exemplaires. 

M. Vivès, dira-t-on, n'a pas intérêt à faire concurrence au 
livra de M. Pilon. Il importe peu que M. Vivès ne soit pas 
éditeur d'un ouvrage pareil, mais ce qu'il faut considérer, 
c'est que M. Vivès, par la nature même de sa librairie, s'adres-
se, comme M. Pilon, à des ecclésiastiques, k des curés de cam-
pagne. Ils sont pauvres, en général, et quand ils ont acheté un 
livre au prix de 85 fr., ils ne songent pas de quelque temps à 
s'en procurer d'autres. De là, l'intérêt de M. Vivès à discrédi-
ter ce livre qui fait un grave échec à son commerce. 

Arrivant à la preuve des manœuvres frauduleuses employées 
soit par M. Vivès, soit par ses commis-voyageurs, le défenseur 
donne leetnrc des'nombreuses lettres de reproches adressées à 
M; Pilon par ses souscripteurs, sous l'influence des propos 
mensongers de M. Vivès et de ses agents. Il résulte de cette 
correspondance que les commis-voyageurs de M. Vivès sont al-
lés chez un grand nombre d'ecclésiastiques pour leur dire de 
se défier de M. Pilon et de ses offres ; qu'il venait pour les 
tromper, et que M. Vivès (qui n'a jamais possédé à la fois plus 
de quatre exemplaires de l'ouvrage), pouvait donner pour 50 
francs ce que M. Pilon vendait 85 fr.; qu'il en possédait 700 ou 
800 exemplaires dans ses magasins, et qu'il les tenait de M. 
Pîlbn lui-même. 

La Cour, dit le défenseur, fera justice de ces manœuvres dé-
loyales en condamnant M. Vivès à de justes dommages et in-
térêts. 

Me Limet, avocat de M. Vives, a répondu : 

M. Pilon est l'éditeur d'un ouvrage de luxe qu'il vend fort 
cher et qui sera pour la plupart des souscripteurs un objet 
d'amère déception. 

Cet ouvrage a eu le sort de tant d'antres; il a eu d'abord 
des souscripteurs; mais, à mesure que les livraisons parais-
saient, les illusîbns se sont évanouies, le livre a été déprécié, 
offert à perte, échangé au rabais, et c'est ainsi que M. Vives 
en a possédé un grand nombre d'exemplaires d'occasion, qu'il 
a cotés comme tels dans son catalogue au prix de 50 fr. En 
cela, M. Vivès ne s'est nullement écarté des règles de la loyauté 
commerciale. Mais, dit-on, en dehors du catalogue, il y a eu 
des manœuvres employées pour discréditer l'ouvrage et laire 
à M. Pilon une concurrence déloyale. Des manœuvres! Où en 
sont les preuves ? On n'en rapporte aucune qui puisse at-
teindre M. Vivès. Que les souscripteurs de M. Pilon se plai-
gnent de l'excessive cherté de son livre; qu'ils puissent s'en 
procurer ailleurs, d'occasion, à un prix moindre de moitié, 
tout cela est vrai, et le reproche n'en doit pas retomber sur 
M. Vivès, qui n'est pas l'artisan de cette dépréciation. Une 
concurrence déloyale! Mais quel en serait le mobile? M. Vivès 
est un libraire honorablement connu; il ne vend que des li-
vres religieux; les ouvrages de luxe ne sont pas de son ressort;*, 
il n'a d'autre souci que de satisfaire sa clientèle, et il n'aurait 
aucun profit a retirer de l'échec du livre de M. Pilon. Son ca-
talogue, qu'il publie deux fois par an et qu'il distribue à tout 
le clergé, contient, à la suite des livres de fonds et d'assorti-
ment, dans une partie spéciale, reléguée à la lin, et sous un 
titre à part, l'indication des livres d'occasion qu'il peut ainsi 
livrer au-dessous du cours, et qu'il indique, pour cette raison, 
comme étant en petit nombre. C'est dans ce catalogue qu'est 
tout le secret de ses circulaires et de ses instructions. Il a ex-
pliqué comment il était en possession de plusieurs exemplaires 
de la Vie de N.-S. J.-C , éditée par M. Pilon : cela suffit pour 
justifier la mention qu'il en a faite sur son catalogue. 

Mais M. Vivès a, dit-on, fuit dire par ses commis-voyageurs 
que ce n'étaient pas seulement quelques exemplaires qii'i! 
avait eu magasin, mais six à sept cents exemplaires qu'il au-
rait achetés de M. Pilon au-dessous du cours. 

Pour M. Vivès personnellement, il n'a jamais rien dit ou 
fait dire que ce qui était dans ses catalogues, et, quand on lui 
a tendu un piège en lui faisant demander six exemplaires à la 
fois, et six exemplaires neufs, il a répondu avec franchise 
qu'il n'avait que quelques exemplaires d'occasion, mais sans 
tache et presque neufs. Si ses commis-voyageurs se sont per-
mis quelques exagérations de langage, s'ils ont parlé d'un 
grand nombre d'exemplaires neufs, ce qui n'est nullement 
prouvé, la faute n'en saurait retomber sur M. Vivès, qui lui 
a répondu que de ses faits personnels il n'y a pas un commer-
çant au monde qui pût se croire à l'abri d'un procès du genre 
de celui qui est fait à M. Vivès, s'il devait répondre des pa-
roles d'un commis-voyageur. Tout le monde connaît les façon* 
d'agir de ces intermédiaires; on sait leurs exagérations, leurs 
forfanteries ; leurs hâbleries sont passées en proverbe, et ja-
mais on n'a eu la prétention de prendre leurs propos pour pa-
roles d'Evangile, fussent-ils même chargés de propager le saint 
livre. 

M. Vavocat-général Moreau n'a pas admis cette doctrine. 
Suivant lui, la concurrence déloyale n'est pas suffisamment 
caractérisée par les énonciations contenues au catalogue publié 
par M. Vivès, mais elle ressort, jusqu'à l'évidence, des propo-
sitions et des otïres répandues par ses commis-voyageurs, at-
testées par les lettres d'un grand nombre de personnes dignes 
de foi, et dont l'effet nécessaire a été de discréditer l'ouvrage 
publié par M. Pilon, et de porter atteinte à son honneur 
commercial. En droit, M. Vivès doit être considéré comme 
responsable du préjudice causé par ses commis, soit parce 
qu'ils ont agi d'après ses ordres, soit parce qu'il les a choisis 
et préposés pour le représenter. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Considérant que Pilon est éditeur de l'ouvrage intitulé : 
La Vie de Notre Seigneur Jésus-Christ, par l'abbé Brispot, et 
qu'il en annonce la vente au prix de 85 francs l'exemplaire; 

« Considérant qu'il résulte des documents et faits de la 
cause, que Vivès ne s'est pas contenté d'annoncer dans son ca-
talogue la vente au prix de 50 francs de quelques exemplaires 
d'occasion du même ouvrage, mais que, par l'entremise de ses 
commis-voyageurs, il a annoncé et offert, même à des souscrip-
teurs de Pilon, l'ouvrage dont il s'agit, moyennant des prix 
également fort réduits, de façon à faire croire au public, con-
trairement à la vérité, qu'il en pouvait livrer un très grand 
nombre d'exemplaires neufs qu'il tenait de Pilon lui-même ; 

« Considérant que ce procédé, de la part d'un commerçant 
exerçant une industrie rivale, constitue une manœuvre répré-
hensible et contraire aux droits comme aux devoirs d'une 
loyale concurrence, et rend Vivès responsable du préjudice 
qui en est résulté, soit pour la publication de Pilon, soit pour 
sa considération commerciale; 

« Considérant qu'il importe à Pilon et qu'il est en droit de 
réclamer comme complément de la réparation qui lui est due, 
que le présent arrêt reçoive une publicité suffisante; 

« Met l'appellation et la sentence dont est appel au néant; 
émendant, décharge Pilon des condamnations contre lui pro-
noncées, et statuant au principal, 

K Déclare Vivès responsable du préjudice qui est résulté 
pour. Pilon des offres et annonces faites soit par lui, soit par 
ses voyageurs; le condamne par corps à payer à Pilon 10,000 
francs à titre de dommages et intérêts; 

« Autorise Pilon à faire insérer le dispositif du présent ar-

rêt dans deux journaux à son choix, et ce aux frais de Vivès, 
et dans le délai de deux mois à compter de ce jour; 

« Condamne Vivès aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 20 décembre. 

CONTREFAÇON D'INSTRUMENTS EX CUIVRE. M. GAUTROT 

CONTRE M. SAX. 

M" Marie, avocat.de M. Gautrot, s'exprime ainsi : 

« Messieurs, 

« Déjà depuis plusieurs années des procès ont été en-

gagés entre MM. Sax et Gautrot. Ces procès ont suivi 

tant de phases différentes qu'il est utile de préciser ce que 

l'on vient demander aujourd'hui à la justice. 

« M. Sax a tellement étendu les brevets sur lesquels 

portait Je premier procès, que j'ai grand'peine à recon-

naître aujourd'hui l'objet des débats qui ont eu lieu de-

vant le Tribunal. Permettez-moi donc de jeter un coup-

d'œil sur ie procès ancien ; j'y trouverai la solution du 
procès actuel. 

« M. Sax: appartient à une famille de Belgique ; il est 

venu se fixer en France eu 1843, après avoir voyagé en 

Allemagne ; il s'était occupé, dans ce dernier pays, de la 

fabrication des instruments en cuivre. En France, il 

trouva une industrie qui avait fait depuis plusieurs an-

nées des progrès incontestables, qui s'était créé des dé-

bouchés sur les marchés de France et sur les marchés 

étrangers; dont l'état, en un mot, était florisant au point 

de vue artistique et au point de vue industriel. M. Sax ar-

rivait en France pour faire concurrence à cette industrie ; 

c'était son droit, quoique étranger, nous ne le contestons 

pas. Son intérêt a été de calomnier cette industrie, de 

proclamer que la fabrication française était misérable; 

c'était une révolution qu'il prétendait faire ; il annonçait 

ses instruments comme seuls dignes de produire les effets 

que la musique devait atteindre. 11 se faisait ainsi le prô-

netir de moyens qu'il disait nouveaux ; ces petits détails 

ne méritent pas de fixer votre attention. 

« Le 17 août 1843, M. Sax prend un premier brevet. 

Pourquoi prenait-il un brevet, et quel résultat voulait-il 

obtenir? 11 voulait obtenir des sons glissés, au moyen de 

tubes concentriques, rentrant l'un dans l'autre et manœu-

vres par un ressort mobile. Il entendait, en second lien, 

modifier la tonalité des sons par ces tubes mobiles. 

« Voilà'comment il s'exprimait à ce sujet : « Quand les 

« instruments ont besoin de changer de ton, des pièces 

« sont généralement ajoutées à l'embouchure ; mais alors 

« les tons des cylindres n'ayant pas reçu une extension 

« correspondante, il en résulte que l'instrument perd de 

« sa sonorité et de sa justesse. Pour, remédier à cet in-

« convénient, j'adapte des coulisses au cylindre de ma-

« nière à les raccourcir quand on change de ton. » 

« Il y avait dans la fabrication des instruments en cui-

vre une chose qui avait appelé l'attention de M. Sax, et 

qui aurait provoqué une innovation de sa part; c'était le 

piston. Il s'agissait de l'adapter de façon à donner à l'air 

une libre circulation. Or, les angles de l'instrument pré-

sentaient une résistance au son; M. Sax voulut adoucir 

les angles ou plutôt les faire disparaître ; alors l'instru-

ment prit une forme alongée au profit de sa sonorité. Tel 

fut l'objet du premier brevet de M. Sax. 

« Ainsi le premier brevet avait trois objets : des sons 

glissés, des sons modifiés, et troisièmement la disparition 

des angles. C'était là les innovations sur lesquelles M. 

Sax entendait appeler l'attention, lorsque plus tard, avec 

beaucoup d'habileté, il chercha, ce qui n'était pas diffi-

cile, à mettre les artistes dans ses intérêts ; il leur donnait 

ses instruments, il cherchait ainsi à les faire connaître. 

Tout cela n'avait rien d'inquiétant pour la fabrication 

française, c'était le droit de concurrence. 

« M. Sax alla plus loin; il prétendit que tous les fabri-

cants l'imitaient, et qu'il voyait partout des contrefacteurs» 

Cependant sa prétendue invention était une chose fort an-

cienne ; pendant qu'il allait de toute part disant qu'il avait 

imaginé des instruments nouveaux, criant à la contrefa-

çon, il se gardait bien de poursuivre les prétendus contre-

facteurs ; il ne faisait de procès à personne ! Qu> 1 fut donc 

l'objet du premier procès? 11 faut le préciser. 

« M. Sax ne faisait pas seulement de la réclame, il fai-

sait mieux que cela; il prétendait-réorganiser les musi-

ques militaires et faire entrer ses instruments dans les mu-

siques, ce qui lui aurait produit des résultats exce lents 

au point de vue industriel. Lne commission fut organisée, 

un concours fut formé, on y appela les fabricants de Paris. 

Ceux-ci ne se trompèrent point ; ils protestèrent contre la 

manière dont on entendait établir le concours. Ils déposè-

rent une protestation entre les mains du ministre. 

« Nonobstant cette protestation, le concours eut lieu. 

A la suite du concours intervint un arrêté en date du 19 

août 1845. Le ministre de la guerre décide que la musi-

que des régiments se composera de saxophones, petits 

saxhorns en mi bémol, de saxhorns en si bémol, de 

saxhorns en mi bémol (alto), de saxhorns en si bémol, 

etc.... de saxotrombas. 

« Or, les saxhorns ne sont pas des instruments nou-

veaux, ils ne sont même pas compris dans le brevet de 

1843. Qu'avait donc fait M. Sax ? Il avait débaptisé des 

instruments déjà connus, et les avait baptisés sous son 

nom ; ces instruments étaient même connus de la fabrica-

tion française ancienne. 

«Après l'arrêté, les facteurs français, s'ils voilaient ven-

dre leurs instruments, étaient forcés de leur dohher le 
nom de M. Sax. 

« Il y avait là un obstacle et un dangeY. M. Sax pouvait 

dire aux facteurs qui fournissaient des instruments en leur 

donnant son nom : « Vous pouvez fournir les instruments, 

« mais vous n'avez pas le droit de leur donner mon nom. » 

D'un autre côté, les facteurs donnaient à leur instrument 

un autre nom, ils ne se conformaient plus à l'arrêté mi-

nistériel; la vente devenait impossible. 

« Quand la fabrique française s'est vue arrêtée, elle s'est 

dit : Il ne s'agit plus de réclames, il ne s'agit plus de 

vanteries dans les journaux, il ne s'agit plus de cadeaux 

i 



30 
GAZETTEJ)ES TRIBUNAUX DU 15 JANVIER 1857 

faits à' des artistes. Voilà un arrêté ministériel qui crée un 
monopole, qui terme nos ateliers. Les fabricants français 
voulurent réclamer encore près du ministre de la guerre, 
ils envoyèrent une nouvelle protestation à la date du 2 no-
vembre 1847. 

« Ce fut dans ces circonstances que M. Sax prit un 
deuxième brevet, qui avait pour objet un instrument au-
quel il donnait le nom de Saxotromba; c'est sur cet ins-
trument que porte le débat. Il est nécessaire que je vous 
donne lecture de ce brevet. J'ai pu vous éviter la lecture 
des autres bres'ets, parce qu'ils n'ont dans le procès qu'un 
intérêt historique, mais je ne peux vous épargner celle-ci. 

« Après avoir décrit l'instrument, M. Sax s'exprime 
ainsi : « En arrêtant les formes et disposition du Saxo-
« tromba, j-étais constamment guidé par les conditions 
« que doivent remplir ces instruments appliqués à la mur 
« sique militaire, c'est-à-dire en marche comme au repos, 
« à pied comme à cheval. 

« A cheval, par exemple, celle de toutes les positions 
« qui exige le plus de précautions, l'instrument ne dé-
« passe pas la hanche; d est retenu entre le bras gauche 
« et le flanc du cavalier, de manière à faire pour ainsi di-
« re partie de son corps, à en suivre tous les mouvements,-
« ce qui facilite considérablement le maintien, l'embou-
« chure et le doigté. 

« Le pavillon étant placé dans une position élevée et 
«i légèrement incliné de gauche à droite, dirige les sons 
« au-dessus de la tête des exécutants et n'en laisse perdre 
« aucune partie dans les habits ou contre la terre. 

« Enfin, l'instrument étant à une dislance convenable 
« de la tête du cheval, le cavalier n'a plus à craindre que 
« son cheval, en relevant la tête, ne trappe l'instrument 
« et ne lui brise les dents ou meurtrisse le visage, eom-
« me cela n'est arrivé que trop fréquemment avec les in-
« struments fabriqués sur l'ancien modèle. 

« Un des grands avantages du système que j'ai adopté 
« pour le saxotromba, c'est qu'il peut s'appliquer aux 
« saxhorns, trompettes, cornets et trombonnes; que tous 
« ces instruments ont alors le même doigté tt se jouent de 
« la même manière. » 

«Permettez-moi de fixer ici votre attention : condition de 
position, le pavillon dépassant la tête du cavalier, voilà les 
grandes inventions qu'aurait trouvées M. Sax; comme si, 
bien avant lui, elles n'avaient pas été trouvées. 

«Que la Cour saisisse bien quelle.serait la nouvelle dis-
position des pistons. On peut les adapter de deux maniè-
res, ou parallèlement au pavillon ou verticalement au pa-
villon, le pavillon étant alors en l'air; le brevet de 1845 
ne parle pas du parallélisme du pavillon et du piston. 

« Aujourd'hui on prétend que le système de M. Sax 
présenterait deux conditions nouvelles : le pavillon dé-, 
passant la tête du cavalier, le parallélisme du pavillon et 
des pistons. 

« En présence du brevet, la fabrication française s'est 
agitée; était-ce une chose nouvelle? était-ce une chose an-
cienne que l'innovation de M. Sax? 

«Cependant M. Sax, bien qu'il se prétendît inventeur, 
ne faisait pas de procès. Qui donc a engagé le débat? Ce 
sont les fabricants français; ce sont eux qui, en 1843 et en 
1849, ont demandé la déchéance des brevets. 

« Lors des premiers procès, de quoi était-il question? 
J'avais pour adversaire XIe Chaix. On sait avec quelle vi-
vacité discute cet orateur. 11 n'a rien omis; les débats ont 
été longs, on a beaucoup discuté. Nous soutenions qu'il 
n'y avait rien de nouveau dans les deux brevets de 1843 
et de 1845. Nous faisions paraître sur le bureau du Tri-
bunal les modèles de tous les pistons qu'on employait de-
puis le commencement du siècle dans la fabrication des in-
struments; ces modèles variaient à l'infini, selon l'imagi-
nation des inventeurs. 

«M. Sax prétendait que ses brevets étaient pleins de nou-
veautés : sons glissés, suppression des angles, avantage 
de la pose pour les dents du cavalier. Quant au saxotrom-
ba, jamais il n'en a été question, soit pour le pavillon en 
l'air, soit pour le parallélisme des pistons et du pavillon; 
c'est sur ces deux points que j'appelle l'attention de la 
Cour. 

« En vérité, je ne peux reconnaître aujourd'hui le pro-
cès de 1847. Mon adversaire, M0 Chaix, a l'habitude, on 
le sait, de ne rien négliger; quant à son intelligence, elle 
est si grande qu'elle ne peut trouver de limites qu'aux 
parties techniques de la science. Et, sur ce terrain, M. 
Sax pouvait aider son avocat; or, si alors il consi îérail le 
parallélisme du pavillon appliqué au saxotromba comme 
une invention, commentn'aurait-il pas montré cet avanta-
ge à son conseil ? Je vois encore M'' Chaix maniant l'in-
strument avec cette mimique spirituelle que vous lui con-
naissez, le plaçant entre le bras et la hanche ; il n'exécu-
tait pas, il est vrai, mais il faisait merveilleusement valoir 
les avantages de la pose et du pavillon en l'air; or, ceci 
est très grave, parce qu'aujourd'hui M. Sax l'ail bon mar-
ché de la pose et du pavillon en l'air ; ce sur quoi il insiste 
aujourd'hui, c'est le parallélisme du pavillon et des 
pistons. Or, jusqu'à ce jour, jamais il n'avait été question 
de cette invention. 

« Je suis, en vérité, émerveillé des métamorphoses que 
souvent on fait subir à un brevet. Bientôt le brevet com-
menté, modilié, étendu, arrangé, ne ressemble plus à ce 
qu'il était le premier jour. 

« Je ne veux pas que vous nie croyiez sur parole. Après 
la discussion et avant l'expertise, j'eus besoin de résumer 
mes arguments dans une note. J'y discutais les questions 
qui avaient été soumises au Tribunal. 

« Or, je ne parle pas du parallélisme du pavillon et du 
pistou par une bonne raison, c'est que ni M. Sax ni son 
avocat n'en avaient parlé. 

« Une expertise fut ordonnée; M. Spontini et deux autres 
experts furent nommés. M. Spontini n'ayant pu rester en 
France, M. Boquillon lut nommé à sa place; mais avant 
son départ, l'illustre maître consignait son opinion dans 
une lettre adressée au président du Tribunal : 

En examinant les 'instruments de M. Sax dans leur ensem-
ble, écrivait-il, nous devons dire d'abord que les documents 
très nombreux, les témoignages et nos expériences, pendant 
vili'H-quatre ans que nous avons été directeur des musiques 
militaires en Allemagne, et surtout en Prusse, nous donnent la 
coh'vfcÙoh certaine, et que nous devons en toute conscience 
déclarer ici, que les familles dites Saxhorn ne constituent pas 
d'invention véritable.... Tout ce que M. Sax a dit avoir inveu-
té a existé dix, vingt, trente, quarante ans avant l'apparition 
de M. Sax sur l'horizon artistique. » 

« Puis M. Spontini passe en revue la suppression des 
angles les coulisses d'accord, le port de l'instrument sur 
i i. banche gauche au lieu de la droite ; il conclut que M. 

Sax est un-habile copiste, mais non un inventeur ; que ses 
instruments sont ceux des autres, avec quelques change-
ments de forme extérieure et des noms nou veaux 

„ M Snontini passe en revue tous es détails du procès 
dans celle longue lettre; pas un mot du parallélisme et du 

;r„.,.^ Dmtrnnoi? Parce qu il n eu avait jamais jamais 

Spontini ; mais 

doigté uniforme. Pourquoi? Par 
été question dans les débats. 

„ \,„i seulement c'était l'avis de M 
lorsuu'i! est remplacé et que l'expertise a heu, nous voyons 
le rapport des experts confirmer son opinion. Us dtseut : 

!.. ,i'„o .-.«millions d'ensemble incon-
Une le brevet comporte ̂ «^e retrouver dans 

des détails de cet ensem-

brevet comporte 
mes avant M. Sax, et que, 

des im»m^.5^f^^^B de M. Sax, 
de ce même brevet 

filiation ble, leur coorc 
oit 

mdiuiieti! de la manière 

les dessins 
doit rester ̂ ^"T^g^^^çi^m celles 

dans les dimensions transversales des instruments qui y sont 
figurés; que ces proportions ont pour résultat de donner aux 
instruments des qualités nouvelles et doivent également rester 
la propriété de M. Sax. 

«',Les experts s'expliquenl sur les proportions, et je n'ai 
pas à m'en occuper. 11 serait facile, cependant, de démon-
trer à M. Sax que, dans sa fabrication, il n'y a pas de 
proportions absolues. 

« Pas un mot sur le parallélisme. Ainsi, quand on dis-
cutait sur le brevet de 1845, il n'en était pas question ; 
cette remarque est capitale. En 1847, pas un mot sur les 
conditions nouvelles du saxotromba, et aujourd'hui, en 
1857, vous n'entendez parler que du saxotromba et du pa-
rallélisme du pavillon et du piston ! Vous dites que c'est 
le moyen que vous avez trouvé pour obtenir un do'^té 
uniforme ! 

« Les demandeurs en déchéance du brevet pouvaient se 
tromper sur les conditions nouvelles que M. Sax préten-
dait avoir trouvées; mais lui, quand il demandait un bre-
vet, il devait savoir quelles étaient ces conditions. 11 aurait 
pu dire que le port de l'instrument n'était qu'un acces-
soire; que le fondement de l'invention n'était pas de pro-
téger les dents du cavalier, mais le moyen de donner un 
doigté uniforme à tous les instruments ; (pie le point im-
portant n'était pas de mettre le pavillon en l'air, mais 
d'établir le parallélisme du pavillon et du piston. 

« L'expertise avait décidé qu'il y avait des conditions 
nouvelles apportées par M. Sax, telles que la suppression 
des angles, etc.; qu'il y avait dans les saxotromba quel-
ques innovations ; parmi ces innovations elle ne compre-
nait pas le parallélisme. 

« M. Sax perd son procès, 

* Attendu, dit le jugement, que le Tribunal n'a pas pu con-
sidérer comme brevetables les conditions des instruments dé-
crits au brevet, tel, par exemple, que le pavillon placé à gau-
che, dans une position élevée et légèrement inclinée, ou bien 
encore la position de l'instrument, ne dépassant pas la hanche, 
et retenu par le bras gauche et le flanc du cavalier ; qu'il lui 
était impossible de reconnaître, dans la réunion de ces condi-
tions spéciales, un genre de mérite et de nouveauté qui pùt 
autoriser l'exercice d'un monopole à l'égard des instruments 
décrits. » 

«Le jugement précise bien l'objet; pas un mot sur le pa-
rallélisme, parce qu'il n'en avait pas été un seul instant 
question. Dans le débat, M. Sax se dit mal jugé. Nous ar-
rivons devant la Cour de Paris ; plus de deux ans se sont 
passés depuis le jugement du Tribunal, M. Sax a eu le 
temps de réfléchir sur le saxotromba. Dans quelle limite 
se pose le débat devant la Cour? Est-ce qu'il dit ; Faisons 
abstraction des conditions puériles, parlons du parallélis-
me? Non, on discute, comme en première instance, sur la 
suppression des angles, sur les sons glissés, sur la pose, 
puis la Cour confirme. Mes souvenirs .personnels sont-ils 
in3xacts ? Non. Après les conclusions du ministère pu-
blic, j'ai cru devoir soumettre une notela Cour. Or, 
je disais dans cette note . 

Les plaidoiries ont porté sur ce que l'adversaire appelait les 
améliorations matérielles et morales de cet instrument, à sa-
voir: le maniement plus facile, les oscillations évitées, l'instru-
ment posé sur la hanche, le pavillon en l'air, le groupement 
en famille, les proportions, en un mot, sur les formes, les po-
sitions, les dispositions, les applications que le brevet précise. 
Le saxotromba n'est une invention, pour les adversaires, qu'en 
ce sens qu'il réalise tous ces avantages. 

Ce n'est qu'à cause de ces avantages réalisés, disent-ils, qu'ils 
ont pris le brevet. 

Aussi ont-ils maintes fois répété que le saxotromba ne figurait 
dans le brevet que comme type destiné à représenter toutes 
ces conditions nouvelles. 

«Ainsi, voilà les phases du procès. En résumé, un bre-
vet est pris en 1843, il a pour objet les coulisses d'ac-
cord, etc.; brevet tombé dans le domaine public. Un se-
cond brevet est pris en 1845; dans ce brevet est compris 
le saxotromba. Quels sont les avantages que l'on veut re-
vendiquer avec ce brevet? avantages déposition, garantie 
pour les dents du cavalier, etc. On se présente devant le 
Tribunal, on provoque une expertise; le débat reste dans 
les mêmes limites, soit devant le Tribunal, soit devant la 
Cour. Nous triomphons I mais un pourvoi en cassation est 
formé par nos adversaires. Les principes delà Cour d'ap-
pel ne trouvent pas grâce devant ht Cour de cassation, et 
l'affaire est renvoyée devant la Cour de Rouen. 

« Et pour la première fois, devant cette Cour, on en-
tend parier du parallélisme, du piston et du pavillon. Je 
me figure que le mérite de l'invention doit être reporté à 
mon honorable contradicteur. Comme son esprit ne se paie 
pas de mots, il veut que le port sur la hanche, que la 
position de l'instrument et les autres avantages signalés 
lie soient que des enfantillages. Alors il a jeté dans le dé-
bat ce qui n'avait pas été jugé. 

« M. Sax a fait alors des saisies. Il a dit : « Partout où 
je trouverai le pavillon en l'air, des pistons parallèles, je 
saisirai les instruments individuellement ou en famille. » 
Il a pratiqué des saisies chez M. Gautrot; il a saisi non-
seulement les objets fabriqués par Gautrot, mais les objets 
remontant à une époque antérieure à son établissement, 
aux brevets qui représentent ces deux conditions du pa-
villon en l'air et au parallélisme du piston. Vous verrez 
deux ou trois instruments remontant aux premiers temps 
de la fabrication française. » 

Audience du 27 décembre. 

A l'appel de la cause, la parole est donnée au défenseur 
de M. Gautrot, qui continue ainsi sa plaidoirie : 

M" Marie: « Messieurs,à la huitaine dernière, j'ai cru 
devoir examiner tous les procès soutenus par M. Sax, 
pour établir le droit qu'il prétend résulter de ses brevets; 
j'ai dû chercher à en préciser l'objet. Mon but était, non 
seulement de jeter un coup-d'œil curieux sur ces nom-
breuses contestations, mais il fallait, surtout, en dégager 
les points sur lesquels doivent porter particulièrement les 
prétentions qu'il soutient aujourd'hui contre M. Gautrot, 
mon client. 

«Aujourd'hui, le procès ne s'agite pas dans lemême cercle 
où il était enfermé précédemment: il ne s'agit pas des mêmes 
procédés; par conséquent l'arrêt de la Cour de Rouen ni 
l'arrêt de cassation ne regardent pas le procès actuel; 
donc, je ne traiterai pas la question de la chose jugée, et 
voici pourquoi : c'est qu'en première'instance on n'a pas 
opposé l'autorité de la chosejugée, et que le Tribunal a 
apprécié au fond. Ainsi donc, le procès se rétablit ici dans 
les termes de ceux de première instance. 

« Ceci entendu, il importe maintenant de bien préciser 
en quoi consiste la prétention que fait valoir M. Sax con-
tre nous. 

« Et d'abord, disons tout de suite que M. Sax n'a plus 
à se prévaloir de son brevet de 1843 ; les coulisses d'ac-
cord et la suppression des angles, tout cela est, désor-
mais, dans le domaine public; si donc on aperçoit dans les 
instruments saisis de ces deux choser., elles ne seraient 
pas de nature à motiver des condamnations de contrefa-
çon; cela ne peut l'aire doute. 

« Aujourd'hui, entre nous, il s'agit du saxotromba, 
breveté en 1845 

« Les conditions de l'invention du saxotromba se com-
posent de la réunion du pavillon de l'instrument en l'air 
et des pistons parallèles au pavillon. Je ne puis pas me 
tromper sur cette définition, car j,'en trouve la preuve dans 
le jugement qui dit: «Tout instrument réunissant ces deux 
conditions du pavillon en l'air et des pistons parallèles au 
pavillon est une contrefaçon. » 

« Ainsi, voilà qui est bien entendu, tout instrumentréu-

nissant ces deux conditions est saisissable. 
« M. Sax a été bien loin dans l'exercice de ce droit qui 

lui a été reconnu. Voici un instrument de M. Gautrot,que 
M. Saxasaisi uniquement parce qu'ilales deux conditions, 
quoique cet instrument ne soit pas un saxotromba. En 
voici un autre, également de M. Gautrot, qui a hgurc à 

l'exposition de l'annre dernière, Quand on le compare au 
saxotromba de M. Sax, on voit qu'il n'y a pas de res-
semblance; mais il a le pavillon en l'air et les pistons pa-
rallèles au pavillon, et, malgré les notables diflérences 
qu'on y remarque, et il y en a beaucoup, il a néanmoins 
été saisi par M. Sax. 

« Ainsi, voilà la prétention de M. Sax bien précisée. 
Toutes les fois qu'un instrument de cuivre aura le pavillon 
eu l'air et les pistons parallèles au pavillon, il y aura con-
trefaçon de son invention. 

«Laprétention ainsi précisée, la première question à po-
ser est celle de savoir si, en 1845, M. Sax a eu l'intention 
de faire breveter les deux conditions, et s'il a énoncé cette 
pensée dans la description qui accompagne son brevet. 

« Cette question résolue, nous aurons ensuite à exami-
ner si, avant 1845, c'est à dire antérieurement à la prise 
du brevet de M. Sax, il n'existait pas des instruments dont 
ce brevet revendique l'invention. 

« Puis enfin, accessoirement, j'aurai à me demander si 
M. Sax n'aurait pas, lui-même, antérieurement divulgué 
son invention. 

« Ces questions traitées, et pour le cas où elles seraient 
résolues dans le sens de la nouveauté, j'aurai encore à me 
demander quelle sera la date utile pour arriver à savoir 
quelle sera celle où il y aura prescription. 

« J'aborde la première question, et tout de suite je me 
demande s'il y a eu un brevet pris par M. Sax pour les 
deux conditions, le pavillon en l'air et les pistons paral-
lèles au pavillon. Je prends le brevet de 1845, et je n'y 
vois rien de cela ; je le lirai tout à l'heure à la Cour, et 
elle sera de mon avis. 

« Assurément si M. Sax a eu ce rare bonheur de trou-
ver ce qui n'existait pas, un grand et utile progrès, un de 
ces perfectionnements qui font époque dans les arts ou 
dans l'industrie, s'il a eu un coup de génie, il est difficile 
de croire qu'on ne trouvera pas dans son brevet les mots 
qui doivent le définir ; il n'oubliera pas le principal pour 
ne faire valoir que les accessoires. 

« Voyons donc la description. On y demande un brevet 
d'abord, pour un instrument dit saxotromba. 

« Je fais déjà cette première observation que, dans le 
litre oit l'on doit trouver la pensée essentielle de l'inven-
tion, rien ne l'indique. Maïs, sans épilogucr, je m'attache 
à la description, car, après tout, un inventeur belge n'est 
pas un écrivain français, et si on a le droit de demander à 
un facteur d'instruments de musique de mettre ses instru-
ments d'accord, on n'a pas celui d'exiger qu'il mette sa 
plume d'accord avec sa pensée. 

« Ne soyons donc pas trop sévère pour le titre. Mais 
dans la description, nous avons le droit d'être plus sévè-
res;car la description, c'est l'invention elle-même. Eh bien, 
dans la description du brevet Sax de 1845, nous allons 
sans doute trouver les deux fameuses conditions, le pa-
villon en l'air et les pistons parallèles aupavilllon. Voyons, 
cherchons ; que trouvons-nous dans la description ? elle 
est ainsi conçue : 

En arrêtant les formes et dispositions du saxotromba, j'ai 
été constamment guidé par les conditions que doivent remplir 
ces instruments appliqués à la musique militaire, c'est à-dire 
en marche comme au repos, à pied comme à cheval. 

A cheval, par exemple, celle de toutes les positions qui 
exige le plus de précautions, l'instrument ne dépasse pas la 
hanche ; il est retenu entre le bras gauche et le flanc du cava-
lier, de manière à faire, pour ainsi dire, partie de son corps 
et en suivre tous les mouvements , ce qui facilite considéra-
blement, le maintien, l'embouchure et le doigté. 

Le pavillon, étant placé dans une position élevée et légère-
ment incliné de gauche à droite, dirige les sons au dessus de 
la tète des exécutants et n'en laisse perdre aucune partie dans 
les habits ou contre la terre. 

Enfin, l'instrument étant à une distance convenable de la 
tète du cheval, le cavalier n'a plus à craindre que son cheval, 
eu relevant la tète, ne frappe l'instrument et ne lui brise les 
dents ou meurtrisse le visage, comme cela n'est arrivé que 
trop fréquemment avec les instruments fabriqués sur l'ancien 
modèle. 

Un des grands avantages du système que j'ai adopté pour 
le saxotromba, c'est qu'il peut s'appliquer aux saxhorns, 
trompettes, cornets et trombonnes; que tous ces instruments 
ont alors le même doigté et se jouent de la même manière ; le 
son a toujours le pavillon pour issue, au lieu que, dans les 
instruments à clés, il sort tantôt par le pavillon, tantôt par les 
trous que ferment les clés, et qui sont percés à différentes 
hauteurs dans le tube, ce qui rend le son tantôt plus sourd, 
tantôt plus brillant, mais, a coup sûr, d'une grande inégalité. 

Une partie de ces inconvénients se retrouve dans l'emploi 
des pistons ordinaires, à cause des angles qu'ils présentent. 
Les instruments, tels qu'ils sont représentés aux dessins ci-
joints, parcourant la plus grande étendue dejl'éelielle, on peut 
les faire dans tous les tons intermédiaires, du plus grave au 
plus aigu. 

A tous les instruments de mon système on peut adapter des 
tons de rechange ; sur ceux en ut on ajoute des tons en si na-
turel et en si bémol, etc. 

Sur ceux en mi bémol contre-basse mettez les tons ré natu-
rel et ré bémol. 

Ces instruments graves reçoivent les mêmes cylindres que 
ceux déjà décrits à mon brevet du 17 août 18-13. 

Enfin, pour compléter l'octave grave, j'ai ajouté un quatriè-
me cylindre à ceux de ces instruments qui pourraient en 
avoir besoin pour leur portée. Le troisième cylindre peut avoir 
une longueur de deux tons, ce qui permet de faire le mi bé-
mol avec ce seul cylindre et facilite beaucoup le jeu pourquel-
ques tons particulièrement propres aux musiques militaires. 

« Voilà toute la description, reprend Me Marie; qu'y 
avons-nous trouvé ? le pavillon en l'air, prétention peu 
sérieuse, car M. Sax a déclaré qu'il n'avait pas saisi pour 
cela, que Je pavillon en l'air est antérieur en lui. 

« Le pavillon en l'air n'indique donc rien ; les pistons pa-
rallèles à ce pavillon pourraient signifier quelque chose, 
mais des pistons parallèles, vous l'avez vu, il n'en est pas 
dit un mot dans le brevet. 

« Encore si on les trouvait dans les dessins ou dans la lé-
gende qui les accompagne; mais rien, rien encore sur ce 
point. 

« Si do la description du brevet de M. Sax nous 
passons aux avantages qui y sopt décrits , nous 
voyons, quoi? Que son système « peut s'appliquer 
« aux saxhorns, aux trompettes, aux cornets, aux 
« trombonnes; que tous ces instruments, ajoutent-ils, ont 
« alors le même doigté (nous verrons plus loin que cela 
« n'est pas exact) ; que le son a toujours le pavillon pour 
« issue, etc., etc; » et après rémunération de ces avan-
tages, M. Sax ajoute « qu'une partie des inconvénients, 
« auxquels son invention prétend remédier, se retrouvent 
« dans l'emploi des pistons ordinaires, à cause des angles 
« qu'ils présentent; que les instruments, tels qu'ils sont 
« représentés aux dessins ci-joints, parcourant la plus 
« grande étendue de l'échelle, on peut les faire dans 
« tous les tons intermédiaires, du plus grave au plus 
« aigu, ii 

« Voilà la description du brev et de M. Sax et les avan-
tages de son invention définis par lui-même. Examinons 
tout cela, et voyons ce qu'il en ressortira au point de vue 
de la nouveauté. 

« D'abord, en quoi les pistons Sax vont-ils différer des 
pistons ordinaires ? Ce ne sera pas dans la position paral-

lèle, au lieu de la position verticale; il ne les vante 
ce point de vue; il ne les vante qu'à cause des atHc^r* 
quoi consiste dont; l'invention dans son saxotromba V u 
supprimé les angles ou il les a adoucis, comme on von l

 a 

voilà tout ce que l'on trouve dans le texte du bre' 

Mais on n'y trouve rien, absolument rien de cette comlv' 
naison des pistons mis en parallèle avec le pavillon 
l'air : sur ce point le silence est complet; on n'en p.,^ 
qu'au point de vue des angles. 6 

«Cependant le Tribunal qui avait entendu cette objecti 
à voulu trouver une raison de ce silence de la part de M* 
Sax, et il a dit : M. Sax ne l'a pas dit explicitement, njai" 

il l'a dit implicitement dans ce passage de sa description
S 

« Tous ces instruments ont alors le même doigté et -\ 
« jouent de la même manière, etc, etc. » 

« On conviendra qu'au lieu de procéder ainsi il ètm 
plus simple de dire : Je demande un brevet parce n'

Up 
j'ai introduit deux conditions simultanées dans la fabrica. 
tion du saxotromba, plutôt que de les laisser deviner aux 
juges. A cette formule d'instruments ayant toujours le 
même doigté, on aurait dû ajouter : « Avec le parallé. 
« lisme. >i 

« Vous avez un instrument à pavillon en l'air et piston 
parallèle; vous appuyez l'index sur le premier piston. vo

Us 
modifiez le son de l'instrument d'un ton ; vous placez le 
médium sur le second piston, vous modifiez d'un demi-
ton ; vous posez l'annulaire sur le troisième piston, vous 
le modifiez d'un ton et demi. Quelle que soit la position 
des pistons, le doigté sera le même; et si vous prenez les 
anciens instruments, les doigts joueront comme sur les 
instruments de M. Sax; que la position soit parallèle ou 
qu'elle soit verticale, l'instrument sera toujours modilié de 
la même manière, d'un ton par l'index, d'un demi-ton par 
le médium, d'un ton et demi par l'annulaire. 

« Sur ce point, on m'a livré hier un travail que voici 
et dont je demande à la Cour la permission de lui faire là 
communication ; je lis : 

« Un des grands avantages, dit-on, du système inventé 
« par M. Sax, c'est d'avoir toujours le même doigté. 

« Cela n'est pas. Que l'on passe du texte aux des-
« sins, on verra que, dans les figures 1, 5, S, 11, 12, 
« 14,9, 16, la coulisse du troisième piston a un ton et 
« demi, tandis que, dans les figures 3, 8 et 10, cette 
« même coulisse a deux tons. 

« Ainsi, dans les premiers instruments, les notes sui-
« vantes se feront ainsi : le do dièze du bas avec les 
« trois pistons ; le ré du bas avec le premier et le troisiè-
« me piston ; le mi bémol du bas avec le deuxième et le 
« troisième ; le sol dièze avec le deuxième et le troi-
« sième. 

« Tandis qu'avec les seconds, les mêmes notes se fe-
« ront : le do dièze du bas avec le premier et le troisième 
« piston ; le ré du bas avec le deuxième et le troisième ; 
« le mi bémol du bas avec le troisiàme seulement ; le 
« sol dièze avec le troisième. » 

« Voilà l'opinion d'un homme de l'art. Eh bien, quand 
nous examinons le brevet, que nous nous reportons au 
dessin et qu'on nous dit : Le grand avantage de mon sys-
tème, c'est le doigté ; je me dis : C'est bien, nous allons 
examiner, nous allons voir si votre assertion est vraie. 
Mais quand j'ai examiné et que je vois sortir de cette 
différence de l'organisation des pistons un autre doigté, je 
dis : Le texte ne se rapporte pas au dessin. 

« Le doigté ne variera pas, parce que les pistons sont 
verticaux ou parallèles; mais si vous changez l'ordre des 
pistons, il changera, les doigts ne fonctionnant plus de la 
même manière, et alors votre argument tombe. 

« Le Tribunal avait fait une autre objection. Il s'était 
dit : Ce n'est pas dans la description que vous trouverez 
la combinaison; mais reportez-voufvflux dessins, et vous 
y trouverez toujours le pavillon en Tâlr et les pistons pa-
rallèles au pavillon. 

« Je pourrais dire que cela n'est pas exact, car j'ai les 
dessins sous les yeux, et j'y vois des instruments dont les 
pistons ne sont pas parallèles au pavillon, les rios 5, 7, 
9, et notamment le n° 3, qui a trois pistons parallèles et 
un qui ne l'est pas. Il y a donc de tout dans ces dessins; 
c'est toujours ce qui arrive quand on ne sait pas bien ce 
qu'on veut, ce qu'on a inventé. 

« Il faudrait pourtant s'entendre. La loi a dit : Vous 
avez inventé quelque chose,' dites-moi ce que c'est, en 
quoi consiste votre invention, dounez-moi une descrip-
tion, et joignez-y des dessins, pour que les yeux aident à 
l'intelligence à vous bien comprendre. Il faut donc que je 
trouve dans votre brevet une description, je ne dis pas 
comme celle que ferait un homme de l'art, un savant, je 
ne suis pas si exigeant, mais au moins que j'y trouve 
votre pensée, votre but, votre révélation ; si c'est le ha-
sard ou le talent qui lui a fait faire une découverte, que 
le breveté le dise; qu'il dise: Mou idée consiste on 
ceci. 

« Si votre invention consiste dans les deux conditions 
des pistons et du pavillon parallèles, rien n'était plus 
simple que de le dire, eV rien n'était plus simple en même 
temps de le faire dire au dessin, l'auxiliaire obligé du 
texte descriptif. 

« Mais quand on ne trouve rien dans la description, 
rien dans les dessins; quand on n'y trouve que le pa-
villon en l'air, mais isolé, et rien des pistons parallèles; 
quand, en indiquant les avantages de son instrument, le 
breveté ne dit fias que c'est parce que les pistons sont, 
parallèles, qu'il dit seulement qu'il a évité les angles, il 
n'a pas le droit d'invoquer le parallélisme. 

« Ce parallélisme, qui n'est pas dans votre brevet, vous 
n'en avez jamais parlé, vous n'en parlez qu'aujourd'hui. 
De quoi parlez-vous dans votre brevet? Vous parlez de la 
position de l'instrument sur la hanche gauche, de l'ins-
trnmènt éloigné de la tête du cheval, des niaiseries, des 
enfantillages, et vous ne parlez pas du parallélisme qui 
pourrait, vous le comprenez aujourd'hui, vous constituer 
un droit utile. De tout cela il résulte que l'invention du 
parallélisme n'existait pas pour vous en 1845, et que vous 
ne l'avez trouvée qu'en 1836. 

« Vous avez crié bien haut votre invention, vous avez 
parlé de révolution tout entière faite par vous dans les 
instruments de cuivre, et, quand je regarde vos dessins, 
je cherche et je ne vois pas la révolution ; je trouve de 
tout dans vos dessins : il y a du parallélisme, il y a du 
vertical ; les deux méthodes sont combinées, vos dessins 
parlent un double et quelquefois un triple langage, et, en 
les examinant, je me demande à quoi il faut m'atrêter. 

« Je dis donc, et je viens de le prouver, que, dans le 
brevet de 1845, il n'a été rien dit de ce qu'on revendique 
aujourd'hui. Je ne m'arrête pas là, je veux contrôler le 
brevet de M. Sax par M. Sax lui-même. 

« Lorsque nous interrogeons un breveté sur sa pensée, 
sur son invention, très souvent nous n'avons de ressour-
ces que le brevet. Ici, nous sommes plus heureux. 

« Voilà des procès qui s'organisent; depuis douze ans, 
M. Sax plaide pour ses brevets. A l'origine des brevets, 
en 1847, alors que le brevet qu'on nous oppose n'avait 
que deux ans d'existence, s'il n'a pas décrit les deux con-
ditions combinées qu'il revendique aujourd'hui, et s'il a 
le sentiment que c'est là toute son invention, apparem-
ment, quand nous allons plaider en déchéance sur ce 
brevet, quand nous avons l'ait justice, en nous en mo-
quant, de ces grands avantages d'un instrument tenu sur 

. ■--

(Voir le SUPPLÉMENT-) 
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hanche gauche et éloigné de la tête du cheval, appa-

mment, disons-nous, M. Saxe va nous dire : Mais assez 
Tf moquerie, j'ai une autre prétention, j'ai trouvé mieux 

e cela : j'ai trouvé le pavillon en l'air et les pistons pa-

^lèles au pavillon, enfin la combinaison des deux condi-
r
? „

 aue
 vous savez, Messieurs, ce qu'on dit aujourd'hui, 

ZToue plaide M Dufaure. 

«Eh bien,*non ; M. Sax n a rien du de cela, ni en pre-

mière instance, ni devant les experts, et les experts ont 

déclaré qu'il n'avait pas été dit un mot de tout cela dans 

1 nremiers Procès-
« Ce silence est bien significatif. Quoi'. il s'agit de dé-

Vi'ance; P
01,r V0lls

 défendre, vous faites valoir des enfan-
c
.|,
e

ffeS
 'et vous ne dites rien ni des pistons ni'de leur 

* aïléïisme avec le pavillon, et vous venez plaider au-

^rd'hui que ces deux conditions ont réalisé une révolu-

tion dans 

tre. 

J'ai 'honneur de vous saluer. 

GIRAULT-HUGUET. 

par 

-^-mS tes 

TOUS T 

instruments! et vous dites cela en 1856, 

,,c l'avez pas^lî*. rJ à nous ni à d'autres depuis 

'} „.„> -is tine vous plavti : '. 
(]0UVC «•"> I' ,. . I •*. 

„ A toute iorec, je veux savoir, moi, ce que vous avez 

fait breveter en 1845. Nous sommes ici dans le feu du 

combat, il faut en finir. Vous êtes vaincu en première 

instance, vaincu devant les experts, à la Cour vous ne 

dites rien, d'où je tire la conséquence que vous n'avez pas 

son^é aux deux conditions qui ne sont qu'une invention 

de votre imagination aux abois, non consignée dans votre 

brevet. , , . 
« Nous avons cherche a nous renseigner partout ; a tout 

le monde nous avons demandé la lumière, même à vous, 

monsieur Adolphe Sax, dans tous les documents émanés 

de vous. Vous êtes l'auteur d'une méthode sur le sax-

horn ■ nous avons lu attentivement cette méthode, et nous 

n
'v avons rien trouvé qui se rapporte à l'objet de notre 

recherche ; elle ne dit pas un mot des deux fameuses con-

ditions, éminentes en effet, puisqu'en première instance 

on en parlait comme d'une révolution dans l'art. Mais si 

c'est, en effet, une révolution dans l'art ; si ces deux con-

ditions séparent le passé du présent, alors j'ai le droit de 

dire à M. Sax : Mais pourquoi votre méthode n'en parle-

t-elle pas ? Pourquoi retrouvé-je dans cette méthode le mê-

me silence que dans la description et les dessins de votre 

«C'est chose bien remarquable que cesilence partout et 

toujours ; c'est même en dehors de ses procès, au sein de 

sa profession, alors qu'il médite sur son art, qu'il pro-

fesse, qu'il fait une méthode, que M. Sax ne parle que de 
la diminution et de la suppression des angles. Ce qu'il a 

l'ait de supérieur, selon lui, c'est l'organisation des tubes 

supprimant les inconvénients des angles. 

« En résumé, sur cette première question, je dis que la 

première condition était de se donner un titre, par un mé-

moire descriptif net ou des dessins nets. Je dis que quand 

nous demandons raison de cette absence de netteté, de 

précision, on ne nous répond rien, et on n'a rien à nous 

répondre, et alors j'en conclus que, ni dans le brevet de 

1845, ni dans les premiers procès, M. Sax n'avait pas 

songé aux deux conditions qu'il revendique aujourd'hui 

contre nous. Sous ce premier rapport, je soutiens donc 

que M. Saxe est sans titre. 

« La seconde question à s'adresser est celle-ci : Les deux 

conditions qu'on fait valoir contre nous sont-elles nou-

velles ? En faisant cette question, entendons-nous bien 

sur la manière dont elle doit être posée. Je ne veux pas 

demander si je trouve isolément ici le piston, là le paral-

lélisme. Je comprends que l'invention, c'est la combinai-

son des deux conditions, comme le Tribunal l'a dit. Il 

s'agit donc de trouver dans le passé, c'est-à-dire anté-

rieurement à 1845, des instruments réunissant ces deux 
;, conditions. 

; « En voici un premier ; c'est un ophicléide^onstre, je 

n'ai à lui demander que ceci : a-t-il le pavillon en l'air et 

des pistons parallèles à ce pavillon ? (Le défenseur met 

i iophicleïde sous les yeux de la Cour.) Ici, pour juger, il 

! ne faut que des yeux ; vous voyez le pavillon en l'air, vous 

voyez les pistons parallèles. Eh bien, cet instrument est 

de 1836; nous en fournirons la preuve. 

« En voici un second de 1838; c'est un ophicleïde-allo 
de M. Kriezchmann; vous voyez encore le pavillon en 

lair et les pistons parallèles. (Le défenseur tient l'instru-

: ment dans la position du musicien qui exécute, et ajoute) : 

Que la Cour ne s'effraie pas, il n'v a pas d'embouchure. 
! [On rit.) 

« Si vous comparez cet instrument au saxotromba de 

Sax, vous cherchez les différences et vous ne les trou-

ez pas ; les deux, instruments se jouent de la même ma-

■ n'ere, s'appuient sur la hanche gauche et ont tous deux le 

pavillon en l'air et les pistons parallèles. En rapprochant 

•es deux instruments, il est difficile de ne pas les trouver 

■ semblables, quant à leurs parties essentielles et particu-

'Kres.au procès, car il ne faut pas faire attention à la mul-

JjjMté des tubes du saxotromba, qui ne "sont pas en 

caujje et ne pourraient constituer une invention. 

I "Toici ensuite un néo-alto de M. Gurchard, de 1844; 

'j se joue appuyé sur la hanche gauche ; le pavillon est en 

m
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 parallèles ; en voici d'autres dé' 
de 1842; je vous fais grâce du reste de la collection 

'lue nous pourrions vous montrer. » 

I M- h président : Les instruments que vous venez d'ex-
mb

«
r

e
 sont-ils saisis? 

M'Marie : Non, mais ils sont identiques à ceux qui ont 
«te saisis. 

M-le président : M" Dufaure, est-ce que vous les re-
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ez comme semblables aux instruments saisis ? 
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vant le Tribunal de première instance. 
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 pièces à l'appui de notre dire. La première 
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°4ae lettre de M. Girault-Huguet à M. Guichard,. ainsi 

Poitiers, le 2 décembre 1844. 
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 Guichard, à Paris, 
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ier le plus tôt possible un néo-alto en mi 
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 ^iapasoné, car celui que je vous ai acheté ces 
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 bémol ni en ut, il est en si naturel, et 
r''erez

C Veu
}
 servir dans la

 musique militaire,etc.Vous n'ou-
Pas de m'envoyer ce néo-alto avec sa boîte et le pupi-

La seconde pièce est un certificat délivré par M.Texier, 

qui avait acheté l'instrument de M. Girault-Huguet, et qui 
déclare ceci : 

« Je soussigné certifie que l'instrument qui m'a été re 

« présenté est bien le néo-alto en mi bémol que m'a 

« vendu M. Girault-Huguet. 

« Signé : TEXIER. » 

« Pour comprendre ce certificat, il faut savoir que M 

Texier avait vendu le néo-alto à M. Girault-Huguet qui 

l'avait vendu à un autre ; mais quand il estjreprésenté à 

M. Texier, il le reconnaît et il en donne le témoignage 
que je viens de lire. 

« Trois signatures viennent corroborer l'honorabilité de 

M. Texier et répondre de la sincérité de sa déclaration; ce 

sont eelies de M" Théodore Thoureux, avocat, M. Moreau, 

clerc de notaire, et celle d'un avoué de la même ville. 

Ainsi, pour ce premier certificat, rien ne peut être révo-

qué en doute quant à la date et à l'authenticité de l'instru-
ment. 

« Quant au clavicor-alto en mi bémol de M. Besson, la 

notoriété de la date est encore plus certaine ; ' cet instru 

ment a figuré à l'exposition de 1844 et il en a été joué de-
vant le jury de l'exposition. 

A l'égard de l'ophicléïde de M. Kreizchmann, un de ces 

instruments a été retrouvé, et voici le certificat qui élablit 

à quelle date et à qui il a été vendu : 

« Je soussigné Joseph Zepfel, économe du séminaire de 

« La Chapelle, certifie que le 12 juin 1843, j'ai acheté un 

« ophicléïde à moi vendu par M. Kreizchmann, facteur 
« d'instruments à Strasbourg. 

« Signé ZEPFEL, économe du sémi-

« naire de La Chapelle. » 

« Que pourrions-nous vous fournir de plus? Nous prou 

vons l'antériorité par des ventes, parles personnes qui ont 

acheté les instruments. Pour celui de M: Kreizchmann, par 

exemple, quoi de plus positif? M. Kreizchmann achète cet 

instrument ; il le vend à l'économe du séminaire de La 

Chapelle ; celui-ci le garde, il le possède encore, et il si-

gne la déclaration que je viens de lire, en y opposant le 

cachet de l'économat; nous produisons ce' instrument 

dont M. Zepfel a bien voulu se dessaisir pour la manifes-

tation de la vérité, et à l'instrument est attachée la décla-

ration signée de sa main et scellée du sceau de l'établisse-

ment dont il est l'économe ; voilà donc une antériorité bien 

prouvée, parfaitement incontestable. 

« Après les déclarations et les certificats, nous avons en-

core un moyen d'établir à la fois et l'identité et l'antério-

rité ; ce moyen résulte des enquêtes qui ont été faites en 

première instance. J'arrive tout de suite à ce second 

moyen, en omettant une foule d'autres certificats et décla-

rations dont j'ai les mains pleines, et qui tous ou toutes 

abondent de preuves pour établir les deux conditions. 

« Il y a eu deux enquêtes, la première sous la prési-

dence de M. de Bontaint; en 1855, la seconde, en 1856, 

sous la présidence de M. Dubarle. Je ne veux pas vous 

lire toutes les déclarations qu'elles contiennent, mais je ne 

puis vous épargner la lecture des principales dépositions. 

Voici celles de l'enquête du 26 juillet 1855. 

« Le deuxième témoin, M. Louis-François Grin-Lacha-

pelle, de Chartres, dépose : 

J'ai été appelé, je crois, pour déposer sur un instrument 
que j'ai acheté en 1845 chez M. Guichard, et que j'ai revendu 
a un pensionnat la même année. Si on a quelque ques tion à 
m'adresser, jè suis prêt à y répondre. 

M. le président : Cet instrument avait-il le pavillon en 
l'air? 

Le témoin : Oui, monsieur le président. 
D. Les pigions étaient-ils parallèles au corps de l'instru-

ment ? 

R. Oui, monsieur le président. L'instrument que j'ai acheté 
était en mi bémol : il était de la même grandeur que celui-là. 
Je l'ai acheté le 11 mars 1845. 

D. L'embouchure était-elle inclinée à gauche? 
R. Oui, monsieur le président. 
D. L'instrument s'appliquait-il sur la hanche ? 
R. Oui, monsieur le président. 
M' Liouville : Pouvait-on en jouer à cheval ? 
Le témoin : Sans nul doute, puisque cet instrument est fait 

pour la musique à cheval. 

M' Liouville : Y a-t-il inconvénient à en jouer à droite 
plutôt qu'à gauche? 

Le témoin : Cela dépend absolument de celui qui enjoué; 
mais on.joue toujours à gauche. 

M' Liouville : Connaissez-vous les instruments de M. Sax? 
Le lémyiyi : Oui, parce que j'ai acheté chez lut le même 

instrument pour le même pensionnat, un an après. J'ai même 
la facture dêbeèt instrument que M. Sax m'a vendu un anaprès 
jour pour'jouf"; l'instrument est exactement pareil. 

M" LiouviliV' : -Le doigté de l'instrument Sax difïère-t-il de 
celui que vous^vefe acheté chez M. Guichard? 

Le témoin : le àoigté ne ditfère pas. Je répète que j'ai la 
facture de M, Sax, non pas sur moi, mais chez moi ; si on la 
veut, je l'enverrai. 

M" Liouville ; Est-ce qu'avant 1845, avec les instruments 
de ce genre, tels qu'on les construisait, il y avait un grand 
danger à ce qu'un mouvement brusque du cheval exposât le 
cavalier à avoir les dents brisées ? 

Le témoin : Je n'ai" pas fait attention à cela. 
M" Liouville : Le son de l'instrument est-il toujours le mê-

mef quel que soit l'individu qui en joue? 
Ce son varie-t-il suivant l'individu? 
Le témoin: Incontestablement. Le maître du pensionnat 

pour lequel j'ai acheté les deux instruments, l'un chez- M. Gui-
chard, l'autre chez M. Sax, se croyant musicien... 

M. le président: Êtes-vous musicien, vous? 

R. Un peu. ' 
D. Je vous croyais marchand d'instruments de musique ? 
R. Je l'ai été, je-ne le suis plus; je suis propriétairi 
Comme marchand, j'étais obligé de connaître les instru-

ments, J i '.1 
1). Mais tous les propriétaires ne les connaissait pas? 

R. Cet évident* . ; . 
M' Liouville: Connaissez- vous un instrument qu'on appelle 

le clavicor? 
Le témoin: Certainement. * .' 
M" Liouville : Pourriez.vous indiquer sur cette jféiiiUe où 

sont les clavicors? 
Le témoin, montrant du doigt les figures : Voici un clavi-

cor, eu voici un autre. . . , f . ' 
M' Liouville: Avez-vous connu cet instrument avan<1845? 
Le témoin: J'ai vendu avant 1845 des instruments absolu-

ment pireils à ceux-là; les mêmes, absolument les mêmes. 
Me Liouvillé* Je fais remarquer au Tribunal que dans le 

dessin tyeee qu'on appelle clavicor, le piston n'est pas paral-
icie; Je
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e vous aviez déjà acheté cet instrument ailleurs 

tuteur? |. Sax, M"Sax, dans votre opinion, n'en est pas Via 

R. Non, monsieur. 

M' Liouville: Si monsieur le président voulait bien ordon-
ner que l'on apportât du greffe l'instrument vendu à M. Grin-
Lachapelle, et qui a été saisi, le témoin pourrait dire s'il le 
reconnaît. 

_ M. le président: Quelle est la question que l'on désire que 
j adresse au témoin : s'il reconnaît cet instrument pour l'avoir 
fabriqué? 

R. Je le reconnaîtrai pour l'avoir acheté et revendu, mais 
non pour l'avoir fabriqué. J'ai eu l'honneur de dire que j'avais 
été marchand et non fabricant. Je l'ai acheté chez M. Guichard 
le 11 mars 1845, et je l'ai vendu au fils de M. Mittoir, maître 
de poste à la Loupe. Au commencement du procès, M. Gautrot 
me l'ayant redemandé, j'ai prié M. Mittoir de vouloir bien me 
le revendre; il me l'a revendu. Voilà comment les choses se 
sont passées. 

M. le président : On comprend l'intérêt parfaitement légiti-
me que l'on avait à le racheter. 

i Telle est, messieurs, la déclaration de M. Grin-La-

eh. pelle ; elle est très circonspecte, et cependant, sur les 

deux questions qui lui sont posées, il n'hésite pas ; il dit 

qu'il ne l'a pas fabriqué, mais qu'il l'a acheté chez M. 

Guichard pour le revendre à M. Mittoir. Pour mettre ce 

témoignage à l'écart, il faudrait prouver que M. Grin-La-

chapelle ment, qu'il s'est parjuré devant la justice. 

« A côté de cette déclaration, voici celle du troisième té-

moin de l'enquête, de M. Girault-Huguet, marchand d'in-
struments de musique à Poitiers : 

En 1844, je vins à Paris pour faire des emplettes. Je ree 
marquai chez M. Guichard un instrument dont je jouai. 11 me 
parut convenable, et je dis à M. Guichard : « Je suis chef di 
musique; il est possible que je trouve à le placer; si j'en ai 
besoin, je vous le demanderai. » En effet, au mois de décembre 
suivant, je puis même dire le jour précis, le 23 décembre, je 
reçus cet instrument. L'élève à qui je le revendis en a joué 
pendant un an ou deux ; puis il est parti. Sur la demande qui 
m'en a été faite, j'ai racheté l'instrument et je l'ai envoyé à 
Paris. 

M
e
 Denormandie : A quelle date M. Guichard a-t-il envoyé 

cet instrument au témoin"? 

Le témoin : Je l'ai reçu le 25 décembre ; je puis l'affirmer, 
j'ai là mon livre. 

Mc Liouville : L'instrument dont parle M. Girault est dési-
gné dans la légende sous le n° 10. On y lit : « Néo-alto eutni 
bémol, 3 pistons; vendu à M. Girault-Huguet, le 2J décembre 
1844. » 

Le Tribunal voit que le pavillon est en l'air, que les trois 
pistons sont parallèles au pavillon, que le tube ne dépasse pas 
la hanche, que l'instrument se joue à gauche, qu'il est un peu 
penché quand on en joue, et qu'enfin !u. Sax ne l'a pas inventé; 
il n'a pas pu inventer ce qui existait avant lui. 

Je ferai au témoin une question unique : Connaît-il l'ins-
trument de M. Sax? 

Le témoin : J'en ai joué. 

Me Liouville : Le doigté en est-il différent de celui-ci ? 
Le témoin : Je ne le pense pas. J'ai essayé des instruments 

de M. Sax en mi bémol, en la bémol; ils avaient trois pis-
tons. 

M" Liouville : Connaissez-vous toute la famille des nép-al-
tos et des clavicors? 

Le témoin : Oui, monsieur. 
M' Liouville : Savez-vous s'il y en avait avant le brevet de 

M. Sax? 

Le témoin : Je ne puis parler que de celui que j'ai acheté. 
Me Liouville : Je ne vous demande pas si,vous avez acheté 

toute la famille de ces instruments, mais seulement si vous 
savez qu'elle existât avant le brevet de M. Sax, c'est-à-dire 
avant 1845. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas cela ; j'affirme seulement 
qu'ayant vu chez M. Guichard, en septembre 184i, un instru-
ment qui me parut convenable, je lui en fis la demande. Il est 
très possible qu'il en eût d'autres. 

M" Liouville : N'y a t-il pas dans un instrument de ce genre 
une chose principale pour l'artiste, l'embouchure, par exem-
ple ? 

Le témoin : Plus l'instrument est gros, plus l'embouchure 
doit être grande. 

M'Liouville ■ Est-ce que le son ne diffère pas dans le même 
instrument, d'après l'aptitude de celui qui en joue ? 

Le témoin : Si vous jouez avec un gros instrument ayant 
une petite embouchure, vous avez des sons plus maigres; si 
vous mettez une gl-ande embouchure à un petit instrument, 
vous aurez des sons plus gros. 

Me Liouville : Deux artistes jouant sur le même instrument 
en tireront-ils les mêmes sons, ou des sons différents, en rai-
son de la manière de jouer particulière à chacun d'eux ? 

Le témoin : Tout dépend de l'habileté de celui qui joue. 

« On fait retirer le témoin, mais sur la demande de M' 

Liouville, il est rappelé pour examiner l'instrument qui a 

été saisi chez M. Gautrot, et dire s'il le reconnaît, 

M. Grin-Lachapelle reconnaît l'instrument qui a été 

saisi chez M. Gautrot pour celui qu'il a possédé. 

M" Dènormandie : Le Tribunal ne jugerait-il pas convena-
ble de demander à M. Grin-Lachapelle à quelle époque il a en 
voyé l'instrument à M. Cautrot? 

M. Grin-Lachapelle : Il y a peut-être un an, quinze mois, 
je ne puis pas le dire au juste; j'aurais besoin de consulter 
mes livres. 

M. le président '. Ce doit être au commencement du procès, 
il y a deux ans. 

M" Liouville: Nous avons la lettre,d'envoi; elle est du mois 
d'août 1854; il y a à peu près un au. 
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« On entend le quatrième té'moin; c'est M. Guérin. 

M. le président : Avez-vous vu avant 1845 des instruments 
dont le pavillon fût en l'air et dont les pistons fussent parallè-
les au pavillon ? 

M. txuèrin : En 1844 ou 1845, au moment de l'exposition, il 
y a dix ans, j'ai essayé moi-même l'instrument qui s'appelle 
clavicor. 

D. Vous ne pouvez pas dire si c'est en 1844 ou 1845? 
R. C'est en 1844 évidemment, puisque c'est pendant l'j 

sition qui a eu lieu en 1844. 

D. Le brevet est-il postérieur à l'exposition ? 
M' Liouville : Il est postérieur d'un an, monsieur le prési - I 

dent; l'exposition a eu lieu en 1844, el le brevet est de 1845, 
L'instrument dont il s'agit a été saisi chez M. Resspu. 
M' Parmenlier, avoué de M. Rivet : Le Tribunal»veut-il or-

donner qu'on l'apporte? Il est saisi sous le nom de M. Resson;; 
les recherches seront faciles. 

M. le président : C'est inutile. Il est fort difficile de recon-
naitre un instrument dont on n'a jotié<,qu'y«ne fois à l'exposi-
tion. 

M' Liouville : Deux choses nous suffisent : 1° que le pavil-
lon de cet instrument fût on Pair ; 2° que le témoin en ait joué 
en 18-44. 

Est-ce que le témoin n'est pas allé, en décembre 1843, chez 
M. Besson pour acheter des instruments de cuivre ayant les: 
pistons parallèles au pavillon et le pavillon en l'air ? 

Le témoin : J'allais très souvent chez M. Besson. Je ne pour-
rais pas affirmer avoir vu à cette époque des pistoffs parallèles 
au pavillon et le pavillon eji l'air; je n'ai des souvenirs précis 
que sur l'instrument dont j'ai parlé. 

M. le président : Cette forme vous a-t-elle frappé la pre-
mière fois que vous l'avez vue? 

R. La maison Guichard avait déjà fait des clavicors dont 
pavillon était en l'air, mais dont le doigté n'était pas le même; 
il y avait trois pistons, l'un en haut, les autres en bas. 

D. En aviez-Vous vu avant cette époque de pareils à celui 
que vous avez essayé à l'exposition ? 

R. Comme forme, oui; mais non comme pistons. 
D. Ainsi, vous en aviez vu dont le pavillon était en l'air, 

mais dont les pistons n'étaient pas parallèles au pavillon ? 
R. J'avais vu celui dont j'ai joué à l'exposition. 
M'Liouville : Saviez-vous qu'il existât des familles d'instru-

ments dans tous les tons, avant 1845 ? 
Le témoin : Je n'en sais rien; mais je sais que le clavicor 

existait, et j'ai vu de petits bugles à pistons il y a très long-; 

temps. J'étais au régiment à l'époque dont je parle, et cet 
instrument est même un peu cause que j'en suis parti. J'étais 
très jeune et je voulais en jouer. Je me rappelle très bien que 
l'instrument était à pistons, et qu'il avait des sons tout à tait 
différents des autres. 

I expo-
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M. le président : Le témoin connaît l'instrument comme en 
ayant joué à l'exposition. 

•M' Denormandie : Un instrument H pavillon en l'air et les 
pistons parallèles au pavillon, le témoin a vu cela? 

Xe témoin : Oui. je l'ai vu, et j'en ai joué. Ce n'est même 
pas à l'exposition que j'en ai joué, c'est dans le sein du jury 
de l'exposition. 

M. le président : C'est toujours à la même date, en 1844? 
R. A la même date. 
D. Cela doit être : on ne soumet au jury que les instruments 

qui font partie de l'exposition. 
On présente au témoin divers instruments. Il ne peut pas 

dire s'ils sont de tous points semblables, mais ils le sont quant 
aux parties principales : le pavillon et les pistons. 

«Le cinquième témoin, M. Dupit e, chef de musique d'un 

régiment de dragons, vient ensuite et dit : 

J'étais chef de musique dans un régiment de dragons, et je 
me trouvais à Paris en 1844. J'ai acheté à cette époque à M. 
Guichard un néo-alto, ayant le pavillon en l'air et les pistons 
parallèles au pavillon. 

M. le président : Savez-vous ce qu'est devenu cet instru-
ment ? 

R. Je crois qu'il est rentré dans les magasins de l'Etat, 
quand on a réformé les instruments. 

M" Liouville : N'est-ce pas celui que nous avons placé sous 
le n°10? 

Le témoin : C'est bien là l'instrument dont j'ai joué moi-
même, jusqu'à l'ordonnance qui a prescrit le changement de 
nos instruments. 

M. le président : Quelle différence faites-vous entre les deux 
que vous avez devant vous? 

R. Il peut y avoir quelque différence dans la fabrication ; 
mais le résultat est le même : pavillon en l'air, pistons pa-
rallèles au pavillon. 

M'Liouville : Dans quel ton était votre instrument ? 
Le témoin : En mi bémol. 
M'Liouville : En existe-t-il d'autres d'un ton plus grave ou 

plus aigu ? 

Le témoin , Je n'ai pas eu occasion d'en voir d'autres au ré-
giment. * 

« Le sixième témoin, M. Sassaigne, est ainsi interpellé 
et répond : 

M. le président : Avez-vous acheté, avant 1845, des instru-
ments dont le pavillon fût en l'air, et dont les pistons fussent 
parallèles au pavillon? 

Le témoin : Je n'ai jamais acheté d'instruments de musique. 
Je fais des mécanismes appliqués aux instruments à vent. 

D. En avez-vous fabriqué ? 
R. J'ai fabriqué des pistons en 1840 pour être adaptés à desi 

pavillons en l'air ; j'en ai même fabriqué en 1838 pour des cla-
vicors, des néo-altos, etc. 

D. Les pistons adaptés aux clavicors étaient-ils parallèles au 
pavillon? 

R. Oui, monsieur. 
On présente au témoin l'instrument de M. Sax; on appelle 

son attention sur les diverses pièces qui le composent, et il re-
pond qu'il a fabriqué des pièces semblables en 1840. 

D. Etes-vous sûr d'en avoir fabriqué avant 1815? 

R. Je suis sûr d'en avoir fabriqué avant 1840 ; mais il faut 
s'entendre : je fabriquais les pistons, et non l'instrument en-
tier. 

D. Avez-vous vu, avant 1815, des instruments montés comme 
celui-là? 

R. J'en ai vu à l'exposidon de 1844, qui étaient exactement, 
montés comme celui-là. 

D. Avaient-ils le pavillon en l'air ? 
R. Oui, monsieur. 

M' Denormandie : Faisiez-vous autre chose que les pis-
tons ? 

Le témoin : Je faisais les coulisses et d'autres parties en-
core. 

M. le président : Avez-vous fabriqué de ces pièces pour des 
instruments admis à l'exposition de 1844? 

R. Oui, j'en ai fabriqué pour des instruments admis à l'ex-
position de 1844. 

« Enfin, voici la déclaration d'un dernier témoin, fort 

importante, comme on va voir ; c'est celle de M. Kreizch-

mann, facteur d'instruments de musique, à Strasbourg : 

M' Liouville, au témoin : N'avez-vous pas fait venir de 
Russie, en 1833, un instrument ayant le pavillon en l'air et les 
pistons parallèles au pavillon ? 

Le témoin : Je n'ai pas fait venir cet instrument, mais j'en 
ai fait d'après ce modèle. 

Le pavillon de cet instrument repose sur l'épaule. Nous l'a-
vons construit plus tard, en 1835 ou 1836, ayant le pavillon 
en l'air. 

M. le président : Examinez les instruments que vous avez 
devant vous, et dites-nous s'il y a identité avec des instruments-
que vous avez fabriqués ? 

Le témoin : L'instrument que voici (le témoin désigne l'ins-
trument de M. Girault-Huguet) est une copie identique de nos 
modèles qui datent de 1837 ou de 1838. 

M' Liouville : Savez-vous s'il y a en Autriche ou en Russie 
des instruments de ce genre dans tous les tons ? 

Le témoin : Il y a toujours eu des instruments dans tous les 
tons. Pendant qu'en France on ne se servait en fait d'instru-
ments à pistons que du cornet, et que tous les autïes instru-
ments en cuivre étaient encore à c'és ou sans aucun mécanis-
me, on se servait déjà depuis vingt ans en Allemagne d'ins-
truments de toutes sortes, tels que basses-tubas, bombardons, 
trombonnes-alt-ténors et basses-horns. 

Me Liouville : 11 y avait donc des familles d'instruments ? 
Le témoin : Mais, sans doute. Cette affaire, si simple en 

elle-même, a été tellement embrouillée dans un précédent 
procès, que je crois indispensable de donner au Tribunal quel-
ques détails précis. 

Qu'est-ce, au fond, qu'un instrument en cuivre réduit à sa 
plus simple expression? Ce n'est autre chose qu'un tube co-
nique plus ou moins long et de différentes dimensions. La va-
leur relative d'après le diapason dépend de la longueur du ' 
tube. Mais le volume de son dépend du diamètre. C'est ainsi 
qu'un tube étroit produira un son plus maigre qu'un gros 
tube. La longueur des tubes est restreinte dans de certai-
nes limites qu'on ne peut dépasser. Le petit bugle, par exem-
ple, qui peut être considéré comme l'instrument le plus aigu, 
a environ 3 pieds de tube, tandis que la contre-basse peut avoir 
seize pieds. Si on voulait dépasser la mesure de seize pieds, 
il faudrait donner au tube un diamètre proportionnel. On peut, 
taire toutes les longueurs possibles et on peut établir des ins-
truments ayant la même longueur de tubes de différents cali-
bres. 

31. le président : Quand M. Sax a obtenu son brevet, ces in-
struments se fabriquaient déjà en Allemagne, selon vous ? 

R. Depuis plus de quinze ans. 
En 18*0 ou 1847, les-fa#eurs de Paris m'ont engagé à faire 

cause communè avec feux, je n'ai pas voulu me.inêler à cette 
affaire. On m'a deniaudé ensuite mou témoignage, que j'ai re-
fusé, ignorant qu'on pût me forcer a déposer; mais on m'a 
assigné, jfcj.bien été obligé ,de venir, et çe/q^e je vous dis est 
l'exacte .vérité. - ■ ■ 

M" Liouville: Vous ne considéras donc-pas la famille des 
instruments comme une chose nouvàttB.? 

' Le témoin i.Elle' ne peut' pas ètWTconsidérée comme nou-
velle, puisqu'elle existe depuis longtemps. 
?■ ^l'tLibuville ' Ce n'est donc pas non plàs.nne invention que 

d'-aA-oirhsonsfruit le même instruisent dans tous bs tons? 
Le témoin : Non, ce n'est pas une invention. On peut faire 

des instruments dans'toùs les tons, on peut même dépasser les 
limites raisaiinablesj Si vous me commandez un instrument de 
50 pieds de long, je vous le ferai ; mais je ne vous dis pas que 
vous pourrez en jouer. Vous pouvez en voir à l'Exposition de 
32 pieds de long ; mais que les facteurs qui les ont construits 
tâchent de trouver des musiciens qui puissent en jouer. 

L'instrument que voici (le témoin désigne un alto), est une 
copie exacte de l'instrument que mon père construisait en 
1838 ou 1839. 

Me Liouville : Ainsi il y a des proportions connues pour 
la construction des instruments à vent ; connaissez-vous ces 
proportions ? 

Le témoin : Chaque facteur connaît ses proportions; il ne 
serait pas facteur sans cela. 
. Je l'ai déjà dit, la longueur du tube donne la valeur relative 
de l'insn-ument, d'après le diapason ; le diamètre produit la 
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sonorité ou le timbre particulier de chaque instrument. On 
peut, sur la même longueur de tube, établir différents cali-
bres. Par exemple, le cor d'harmonie en mi bémol est à l'u-
nisson avec la contre-basse. Ces deux instruments ne diffèrent 
que par les proportions du diamètre. Ou pourrait eu construi-
re de dix calibres intermédiaires, mais alors la différence de-
viendrait si petite, si imperceptible que l'on ne distinguerait 

plus la différence de son de l'un à l'autre. 
M" Liouville : Voici le brevet de M. Sax; voulez-vous voir 

les figures et nous dire si ces proportions sont des choses nou-

velles, si elles constituent une invention? 
Le témoin : Je ne connais pas ces proportions, mais je ne 

crois pas qu'elles puissent différer beaucoup des proportions 

ordinaires. 
Ml Liouville : Quelle est la base de toutes les proportions? 
Le témoin : D'après la théorie, le tube doit être conique. 

Mais souvent on ne peut pas le faire, à cause des mécanis-
mes et des coulisses d'accord qu'on y adapte. Tout cela est 

■ difficile à expliquer. D faut que le tube s'élargisse en partant 
■ de l'embouchure vers le pavillon. Ces proportions sont con-

nues de chaque facteur. On peut les varier, mais il est des 

limites qu'on no peut dépasser. 
M' Liouville : Vous pensez donc qu'il y a des proportions 

de toute espèce. Quelles sont les bases des proportions? 
Le témoin, : Les bases des proportions sont la longueur et le 

diamètre. Si on dépassait certaines limites, différentes notes 
pourraient devenir fausses, Sous ce rapport, un facteur peut 
réussir mieux qu'un autre. Souvent on peut sans inconvé-
nient, dans certain instrument et à certains endroits, faire le 
tube plus ou mains large; d'autres fois un calibre très exact 
peut être indispensable. Que vous dirai-je, messieurs ? Pour 

faire un bon instrument, il faut être facteur habile. 
M" Denormandie : Un l'acteur change-t-il souvent ses pro-

portions? 
Le témoin : Quelquefois, mais en général il les garde. 

AL Denormandie ■■ Avez-vous des proportions à vous? 

Le témoin : Oui, depuis longtemps. 
M" Denormandie ■■ Les changez-vous quelquefois? 

Le témoin : Je les change rarement. 
:?/' Denormandie : Par conséquent, les proportions ne sont 

pas une chose indifférente? 
Le témoin: Souvent la justesse de l'instrument dépend des 

proportions; souvent on peut varier les proportions sans in-

convénient. 
M" Denormandie: La bonté d'un instrument dépend-elle 

des proportions ? 
Le témoin: Elle ne dépend pas seulement des proportions: 

elle dépend de la matière, du soin apporté à la confection du 
tube et de l'instrument en général, et surtout de la fermeture 
hermétique des pistons. En sorte que pour qu'un instrument 

■ soit bon, il faut qu'il soit bien fait dans toutes'les parties. 
M" Liouville : Ne résulte-t-il pas de ce que vous venez de 

dire, que les proportions de M. Sax peuvent être semblables 

à celles des autres facteurs? 
Le témoin: Quelquefois semblables, quelquefois différentes, 

j'en suis sûr. 
M" Liouville: Voici un instrument de M. Sax; pourriez-

vous nous dire en quoi il diffère deceux qui ont été construits 
avant 1843? C'est l'instrument que M. Sax a fait breveter. Je 

vous demande ce qu'il a de nouveau ? 
Jje témoin; 11 diffère de ceux qui ont été construits avant 

1845 par le genrede pistons qui y est appliqué, et que M. Sax 
donne pour son invention. Je n'ai connu cette affaire que par 
les journaux judiciaires qui ont rendu compte du procès, etj'ai 

toujours été supris de voir M. Sax revendiquer l'invention de 
ce genre de pistons que j'avais vu en Prusse en 1841, et qui y 
était d'un usage général depuis plus de quinze ans. ' M. Sax 
est sans doute ici, je serais curieux de le voir soutenir en face 

'qu'il en est l'inventeur. 
M. le président : Parlez au Tribunal. 
Le témoin : En France, on se servait d'un autre système 

de pistons; le système prussien n'y est usité que depuis que 
M. Sax l'a fait admettre dans les régiments par ordonnance 

ministérielle. 
M' Liouville : Trouvez-vous dans les proportions du cali-

bre des tubes quelque différence entre les intruments de M. 

Sax et ceux des autres facteurs ? 
Le témoin : Pour répondre à cette question, il faudrait que 

l'aie un instrument d'un autre facteur et que je les vérifie tous 
"deux avec le compas. A certains endroits ils pourraient être 
égaux, à certains autres ils pourraient présenter une légère 

différence. 
M' JÂouville : Voici un instrument de 1844 qui aie pavil-

lon en l'air et les pistons parallèles au pavillon : le connaissez-

vous? 
Le témoin : Cet instrument est une copie exact? de ceux que 

mon père fabriquait, en 1838 et 1839; il y a de cela quatorze 

ou quinze ans. 

« Je m'arrête sur cette première enquête, répond 

M° Marie; on y remarque que dix témoins, car j'ai omis 

les déclarations de quelques-uns qui ne sont que la repé-

tition des plus importants , on y remarque, dis-je, que dix 

témoins se rencontrent pour déclarer qu'en 1836, 1838, 

1840, 1842,1844 et 1845, ils ont vu, ou vendu, ou ache-

té des instruments réunissant les deux Conditions du pa-

villon en l'air et des pistons parallèles au pavillon ; j'ai 

donc prouvé l'antériorité. » 
M. le président : Comptez-vous terminer bientôt, maître 

Marie? , . 
M" Marie : J'ai encore d'assez nombreuses explications 

à donner à la Cour. 
M. le président : En ce cas, il vaudrait mieux remettre 

à un autre jour, car l'audience est fort chargée ; voulez-

vous à huitaine ? 
M" Marie : Comme il plaira à la Cour. 
M. le président • La cause est remise à huitaine, une 

heure, pour la continuation de la plaidoirie de M" Marie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Dubaiic. , 

Audience du 14 janvier. 

' OUTRAUE A' i A AOR*LE PUBLIQUE ET AUX BONNES MOEURS. — 

HUIT PRÉVENUS. 

Une poursuite d'outrage à la morale publique et aux 

bonnes mœurs était exercée aujourd'hui devant ie Tribu-

nal correctionnel contre huit individus, savoir : Auguste-

Benjamin-Aimé d'ïlaisne, entrepreneur de bâtiments à 

Lille, Jules-André Salgeras, se disant commissionnaire en 

"gravures; Louis-Auguste Gitilly, deux ibis précédemment 

condamné ; Charles Dubois, également repris de justice; 

Maurice-François Rondet, lithographe, trois fois condamné 

pour vente de gravures obscènes; Jules-Louis Duques-

nov ouvrier imprimeur; François-Benjamin Lamiche, im-

primeur photographe, et la veuve Desmaisons, celte der-

nière â,rée de soixante-douze ans et se disant rentière. 

L'inculpé Guilly est de plus prévenu d'immixtion dans les 

fondions d'agent de police. ;'•> * 

Voici le résumé des laits qui motivent la prétention. 

\ |a fin de décembre dernier, le sieur d'Haisne arrivait 

le Lille à Paris. Quelques jours après son arrivée, il se 

trouvait un soir dans un café où était Salgeras. Ce der-

rtier lui proposait l'achat de lithographies d'une certaine 

Attire cle poupées et de photographies, applicables au 

i ' r Tope Le sieur d'Haisne se laissa persuader et 

Mehela de ces divers objets pour une somme de 150 fr. 

P le iours après il était arrête sur le boulevard Saint-

Matin porteur d'un paquet cacheté et contenant douze 

•I L ,1P nature dit la prévention, a outrager le* bonnes 
SUjets de. natiu11 i ̂  ̂  de loug [es ̂  

K^îloX Févention de complicité du déiitàdif-

féSpSon pénible produite par les débals a été un 
 „îl„0 linr les explications du prévenu Du-

de 
lis 

moment suspendue par les explications du prévenu S>ti 

SioY qui les larmes aux yeux, et avec une grand, 
qoesnuy, i , . soutenu quil n avait jaiiiau 

SE^ÏWZ* -raie, mais uniquement cher-

cher à rendre service à Salgeras Duquesnoy a cinquante 

ans; depuis vingt ans il travaille dans une des imprimeries 

les plus importantes de Paris; les meilleurs renseigne-

ments sont donnés sur lui; il est père de cinq enfants, et 

tout son temps, tout ce qu'il gagne, il les consacre à sa 

famille; voici sa déclaration : 

Un soir, en sortant de l'imprimerie, j'ai rencontré M '^' Dcs-
maisons, qui m'a demandé si je connaissais un bon imprimeur 

lithographe, me disant que c'était pour un jeune homme bien 
gentil qui avait beaucoup d'ouvrage à lui donner. Je lui dis 
qu'elle me fasse venir son jeune homme et que je verrais ce 
que je pourrais faire pour lui. Quelques jours après elle m'a 
amené M. Salgeras, qui m'a dit que si je pouvais lui trouver 

un imprimeur-lithographe bon enfant, il lui donnerait pour 
12 ou 1,300 fr. d'ouvrage, et qu'il me donnerait 100 fr. pour 

ma peine. Je lui ai indiqué M. Rondet, qui a bien voulu se 

charger de l'affaire. 
M. le président : Salgeras vous a-t-il dit de quels sujets li-

thographiques il s'agissait ? (. 

Duquesnoy : Non, monsieur. 
M. le président : Mais s'il se fut agi de lithographies permi-

ses, tous les imprimeurs lithographes étaient à sa disposition ; 
il n'avait pas besoin de recommandation pour en trouver un. 

Duquesnoy : Ah ! si, pardon, monsieur le président, il avait 

besoin d'une recommandation et d'une fameuse, puisqu'il fal-

lait lui l'aire crédit. 
M. le président : Continuez votre déclaration. 
Duquesnoy : La marchandise étant prête, un soir M. Salge-

ras vient me trouver pour aller la chercher chez M. Rondet et 
la porter chez un commissionnaire de la rue Meslay à qui, me 
disait-il, il l'avait vendue. J'ai donc été avec lui, et nous avons 
porté la marchandise rue Meslay; il y en avait deux gros pa-
quets. Arrivés à la porte du commissionnaire, M. Salgeras me 
dit : « Vous saVez que la marchandise que nous portons n'est 
pas trop catholique ; le commissionnaire qui ne vous connaît 
pas pourrait se méfier de vous; il vaut mieux que vous m'at-
tendiez à la porte; c'est l'affaire d'une minute, le temps de li-
vrer, de recevoir l'argent, et je redescends, et nous irons en-
semble payer ce brave M. Rondet, et vous recevrez vos cent 

francs. » 
C'est bien, je consens à l'attendre, et je me mets à me pro-

mener devant la porte. En ce moment, il était à peu près sept 
heures. J'entends sonner sept heures et demie, huit heures, 
huit heures et demie, neuf heuros, neuf heures et demie, dix 
heures ; j'avais compté viugt-une personnes qui étaient sorties 
de la maison, et pas de nouvelles de M. Salgeras. Alors je me 
hasarde d'aller chez la concierge et de lui faire part du motif 
de ina faction, en lui demandant si la maison n'avait pas par 
hasard une porte de sortie. A peine cette dame m'a dit que la 
porte existe, que je soupçonne une volerie et que je prends ma 
course vers BélleviHe où demeure M. Salgeras. La clé était sur 

| la porte du logement ; j'entre, et je trouve une société sans 
chandelle qui était composée de M. Salgeras, de sa femme et 
d'un monsieur que je ne connaissais pas et qui est M. Guilly, 
celui à moustaches 'un des prévenus). Je fais mes reproches à 
M. Salgeras qui veut m'entortiller de me dire qu'étant sorti 
par l'autre porte sans le savoir, et ne m'ayant pas vu, il avait 
cru que je m'étais ennuyé de l'attendre et que j'étais parti. 
« Mais les paquets, je lui dis, les paquets? — Nous les re-
trouverons, qu'il me dit ; je les ai mis en sûreté. — Les pa-
quets, je veux les avoir ce soir; je ne vous quitte plus. » Pen-
dant que je disais que je ne voulais plus quitter M. Salgeras, 

l'autre à moustaches, M. Guilly, nous quittait. 
Le prévenu : Comment peut-il savoir que c'était moi, puis-

qu'il n'y avait pas de chandelle? 
Duquesnoy :^Oui, niais il y avait le clair de lune, et tout le 

monde n'a pas des moustaches rouges de votre longueur. — 
« Partons, je dis à M. Sa'geras, allons vers les paquets. » Et 
je descends le premier. Arrivé dans la cour, M. Guilly s'avance 
vers moi, et, me mettant la main au collet, me dit d'une voix 
sépulcrale : « Ne faites pas de bruit ; au nom de la loi, je 
vous arrête ; il y a longtemps que je vous guette ; je suis agent 
de police. » Grand Dieu ! je me dis, voilà un père de famille 
de cinq enfants perdu sans savoir pourquoi. (Le prévenu est 
très ému, sa voix tremble et de grosses larmes roulent dans 

ses yeux.) 
Guilly : C'était pour l'empêcher de faire du brait; je n'a-

vais pas l'intention de l'arrêter. 
M. le président : Vous n'aviez pas besoin, en effet, d'ajouter 

ce méfait à ceux dont vous avez à'vous défendre. 

Le prévenu Rondet a nié avoir imprimé les lithogra-

phies; mais, interpellé de dire le nom de celui de qui il les 

tient, il a déclaré ne vouloir pas le dire. 
Les prévenus Salgeras, Dubois et veuve Desmaisons 

n'ont répondu que par des dénégations. 

L'inculpé Lamiche, qui est à la tête d'un établissement 

photographique considérable, et dont les produits ont élé 

remarqués à l'Exposition universelle, a été défendu par 

M* Charles, qui a soutenu que M. Lamiche, dans l'exer-

cice de son industrie, avait toujours respecté les lois et la 

morale; c'est lui qui a reproduit, pour en avoir acheté le 

privilège, par la photographie, tous les chefs-d'œuvre de 

Pradier. Cette collection épuisée, il a reproduit d'autres 

grands maîtres; pour les sujets qui font l'objet de la pré-

vention, notamment, il a pris toutes les précautions pour 

s'assurer le droit de les vendre pour l'exportation; il a 

consulté le ministère, la préfecture, son commissaire de 

police, et partout on lui a dit qu'il était dans la légalité. 

M" Emile Olivier et Dupuy ont présenté la défense de 

■ Lamiche et de Rondet. 
M. Try, substitut, a soutenu la prévention à l'égard de 

tous les prévenus, à l'exception de la veuve Desmaisons, 

pour laquelle il a déclaré s'en rapporter à la sagesse du 

Tribunaî. 
Le Tribunal, après délibération en la chambre du con-

seil : 

« En ce qui touche- la veuve Desmaisous, attendu que la 
complicité n'est pas suffisamment établie, l'a renvoyée de la 

poursuite ; 
.« En ce qui louche d'Haisne, attendu que s'il est établi 

qu'il a élé trouvé détenlenr de gravures obsccnesi.il ne 1rs a 
ni colportées, ni ven'dues, ni mises en vente, et que le fait seul 
de la détention ne constitue pas le délit, le renvoie également 

de la poursuite ; 
« En ce qui touche le sieur Lamiche, attendu que les pho-

tographies qu'il a vendues, bien que de nature à blesser les 
regards, ne peuvent être considérées comme obscènes, mais 
qti'ii a contrevenu aux dispositions de la loi relative au dépôt 
et à l'autorisation, le condamne à un mois de prison ei200 fr. 

d'amende. » 

Les autres prévenus, contre lesquels le délit a été éta-

bli, ont été condamnés, savoir : Salgeras et Guilly, cha-

cun à un an de prison et 500 fr. d'amende; Rondet à huit 

mois dé prison et 100 fr. d'amende; Dubois et Duqties-

nov, chacun en un mois de prison et 16 fr. d'amende. 

TKiatl^AUX ÈTJIAMIEBS 

COUR SUPRÊME DE NEW-YORK (Etats-Unis). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Davis, juge.' 

Audience du 24 décembre. 

DEMANDE EX DOMMAGES-INTÉRÊTS PAR EUGENE GREI.I.ET ET 

FÉLICITÉ DEBUI). 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux du 8 janvier, dé la demande reconventionnelle en 

dommages-intérêts formée contre les agents de la compa-

gnie duNord par Eugène Grellet et Félicité Debud. Nous 
avons dit que le juge î>avis avait remis à une prochaine 

audience le prononce de sa décision. 

A l'audience du 24 décembre, il a prononcé ainsi : 

L'attention de la Cour a été appelée sur la condition impo-
sée ii l'élargissement des plaignants, Eugène Grellet et Félici-
té Debud et j'ai consulté dé nouveau la jurisprudence dans 

des circonstances identiques. . , 
La règle qui dirige les Cours d'Angleterre est ainsi précisée 

dans le Recueil-Archives de PÏR™ parChitty, tomel, page 703: 
« Généralement parlant, si la requête des plaignants (demande 
« de mise en liberté) est accueillie favorahlement par le juge, 
« il peut ordonner le paiement des Irais par le plaignant, ou 
« garantir le défendant de toute action reconventionnelle pour 

« arrestation basée sur accusation insuffisante ; comme 
« aussi il peut, s'il le juge convenable, laisser le défendant 
« exposé aux dommages et intérêts et aux frais de l'instance. » 

L'usage qui a prévalu dans les Cours de cet Etat d'une ma-
nière à peu près universelle est de se conformer aux premières 
stipulations, quand il appert que l'arrestation a été faite sans 

mauvaise intention et sur un motif plausible. 
L'exemple cité par l'avocat des défendants (la Banque des 

Etats-Unis contre Jenkins, Répertoire de Jonhson, tome 18, 
page 305), vient à l'appui. Sur la requête du plaignant, l'avo-
cat lança un mandat d'arrêt contre Jenkins, le fit arrêter et 
emprisonner quand il était absent de chez lui et dans un comté 
éloigné de son domicile, sans avoir au préalable, et suivant ce 
que prescrivaient les statuts, exercé une poursuite contre'ses 
propriétés. La Cour, en ordonnant la mise en liberté de Jen-
kins, ajouta que l'avocat du plaignant avait agi de bonne foi, 
et qu'il ne pouvait être demandé de dommages et intérêts pour 
emprisonnement illégal; elle acueillit donc la demande de Jen-

kins, en lui imposant l'obligation de ne pas exercer une ac-
tion reconventionnelle. Le chef de justice Spencer avait, dans 
cette affaire, ainsi exprimé son opinion : « J'ai lu de nouveau 
« l'affidavit qui fut rédigé dès les premiers jours de l'instance, 
« et, en examinant la loi avec attention, je me suis convaincu 
« que l'avocat avait outrepassé ses pouvoirs ; car, en faisant 
« arrêter le défendant à une distance si éloignée de son domi-
« cile, il avait la confiance que celui-ci satisferait au plus tôt 
« son créancier; il s'est donc dirigé par des motifs personnels, 

« au lieu d'obéir aux prescriptions de la loi..» Comme on l'a 
vu, la Cour n'admit point la conséquence de cette apprécia-

tion des faits, et amenda par une clause restrictive le droit 
général qu'a tout individu illégalement poursuivi de poursui-

vre à son tour. Elle n'en était cependant pas moins convain-
cue que l'arrestation avait eu lieu sous des prétextes inadmis-
sibles, et à l'aide de la plus machiavélique combinaison. 

Dans un autre procès porté devant la Cour supérieure (la 
banque des marchands de New-IIaven contre le sieur Henri 
Dwight), le défendant fut arrêté le 9 août 1856, en vertu o'un 
ordre donné par un juge et mené en prison. Sur un appel 
porté devant les six juges de la Cour^ le 11 décembre 185t>, il 
a été décidé que le mandat d'arrêt avait été mal rendu et que 

le plaignant devait être remis en liberté. 
Cette décision porte qu'elle est ainsi favorable à l'accusé, à 

la condition expresse que, dans les dix jours de sa date, il re-
mettra à l'avocat du plaignant un désistement en bonne for 
me stipulant qu'il renonce à tout recours eu dommages et in-

térêts pour emprisonnement illégal. 
D'après cet exemple et les autres précités, et selon la juris-

prudence universelle des Cours de cet Etat de New-York et de 
l'Angleterre, j'ai donné l'ordre d'annuler le mandat d'arrêt 
obtenu contre Eugène Grellet et Félicité Debud; mais je ne 
pense pas m'être trompé en me laissant diriger par ces pré-
cédents. Je ne crois pas qu'il y ait eu mauvaise intention de 
la part des défendants, et c'est pour cela que je me conforme 
à la décision de la Cour supérieure dans l'affaire de la Banque 

de New-Haven. 
Par ces causes, je maintiens comme condition formelle à 

l'élargissement de Eugène Grellet et de Félicité Debud leur re-
nonciation à toute action reconventionnelle en dommages et 
intérêts contre la compagnie du chemin de fer du Nord. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 JANVIER. 

Le délai de cinq jours accordé à l'accusé Verger, en 

vertu de l'article 296 du Code d'instruction criminelle, 

pour se pourvoir contre l'arrêt de la chambre des mises 

en cassation, expirait aujourd'hui. 

A deux heures, Verger a fait appeler le greffier de la 

Conciergerie et a déclaré qu'il était dans l'intention de se 

pourvoir. 
11 a immédiatement signé son pourvoi. 

La Cour de cassation prononcera dans une de ses 

plus prochaines audiences. 

Par décret, en date du 2 janvier 1857, M.Vaïsse, procu-

reur général près la Cour impériale de Paris, a été nom-

mé' membre du conseil municipal de Paris et de la com-

mission départementale de la Seine. 

—Les époux Radou, entrepreneurs du spectacle dePoli-

chinelle, se sont reconnus débiteurs d'un sieur Guttin, te-

neur de livres,d'une somme de 4600 f., payable par frac-

tions, dans la belle saison, époque où les orangers et les 

spectacles en plein vent ileurissent. Ils ont, en outre, donné 

en nantissement à ce créancier leur théâtre avec toutes les 

marionnettes, les appareils mécaniques, le polyorama en 

quatre-vingt-six tableaux, etc., etc. Une clause spéciale 

de cet acte de nantissement, reçu par M" Dumas, notaire 

à Paris, en date du 17 février 1855, donnait au prêteur le 

droit de faire vendre judiciairement le gage, après un sim-

ple commandement de payer resté infructueux et une mise 

en demeure régulière. D'où vient que les époux Radou 

n'ont pu satisfaire à ces exigences? Polichinelle élait-il 

plus enroué que de coutume? Avait il avalé sa pratique? 

Sa verve à rosser le commissaire avait-elle faibli ? ou tout 

simplement la main libérale des marmots, ses spectateurs 

ordinaires, avait-elle dispensé moins généreusement les 

gros sous ou les petites pièces blanches dans la sébille de 

la femme Radou? Il y a de tout cela dans cette inlbrltinc. 

Les débiteurs n'ont pas pu payer exactement aux époques 

convenues ; I» totalité de la dette est devenue exigible. 

Le créancier s'est fâché, a demandé 1rs clés du théâtre 

(sic) pour l'exploiter lui-même ou pour Je faire vendre ; 

puis, sur le refus des époux Radou qui préféraient, di-

saient-ils, la mort au déshonneur de Polichinelle, M. Gut-

tin les a fait assigner en référé. Là, la comédie est deve-

nue drame. 
M° Lévesque, avorté du créancier demandeur, a expose-

les clauses de l'acte de nantissement, et il a demandé la 

remise des clés et du matériel dans la quinzaine, sinon à 

êtrs autorisé à s'en mettre en possession, à le faire exploi-

ter, ou à le faire vendre aux enchères pardevant notaire. 

M° Baillant, avoué des époux Radou, sollicitait un adou-

cissement à cette clause trop rigoureuse, et demandait que 

du moins la vente judiciaire n'eût pas lieu, un délai permet-

tant peut-être aux'débiteurs de payer. 

Mj le président Benoît-Champy a, par son ordonnance, 

nommé M. Laurent dépositaire-séquestre du théâtre et 

du matériel, pour le gérer et l'administrer dans, l'intérêt 

de toutes les parties. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujo*? '11n : 

Le sieur Lalia, boucher à Montrouge, rue Daic. ui ,r>> 
pour mise en vente cle viande corrompue, à six/ j0Urs de 

prison et 50 fr. d'amende. 
Pour détention de faux poids : Le sieur Lenf111', 'J0U~ 

cher à Vincennes, rue de Paris, 11, à 25 fr. d'amp'S6: 

La femme Mathé, débitante de tabac et épicièâtt*
# 

Mandé, avenue du Bel-Air, 65, à 25 fr. d'amer? e ' ^ 

le sieur Rosset, marchand de tabac à Cbâ'tilloi' r"° u 

Ponceau, 33, à 25 fr. d'amende. B . 

La femme Leroux, marchande de pommes cf e
i
rre >l 

Arcueil, route d'Orléans, 28, pour vente de pc 1 

terre corrompues, à 25 fr. d'amende. 

— Le sieur Pedro de Agnerro, directeur du jfiis™ £° 

•vue universelle, rue Saint-Arnaud, 3, eomparjL jjff _ Rev 
juurd'hui devant le Tribunal correctionnel soi^ 

lion d'abus de confiance. 

Des faits qui ont motivé la poursuite, il
 SPn

,u 
sulter qu'à la publication de son journal, le sieur n8,'1 * 

Aguerro joignait la commission en marchandé 
colonies espagnoles. s» Pour r 

C'est à titre de commissionnaire qu'il
 ava

it 

dat de M. Henriqtie Lopez négociant à ValparS S 
lui expédier des marchandises commandées ' H VAOÙ mcu.jKiiiuiiira uuiiuiianuees nar t% 

et recevoir, chez un banquier de Paris 1 6 % 

ainemetu «iNJ 
et, après avoir vu arriver, successi, H 

plusieurs navires partis du Havre et ne lui ..n„ G^ 

pour les payer; le sieur Aguerro aurait, suivant U 

touché 42,280 fr. M. Lopez attendit vainement ' 1 

chandises 

lui 

justement alarmé, à des négociants de Paris! 'à'l'eff^ 

.... ...v-o |JU.i„o uu navre ei ne lui annnw " ^ 

les objets qu il attendait, ni même les factures ;i •nt i 

représenter, et, au besoin, de porter plainte' en soi 

Le sieur Aguerro répondit aux mandataires de 

pez qu'il lui avait expédié ses marchandises; mais b;^ 
'■% une nouvelle lettre de leur mandant leur apprit 

sieur Aguerro leur avait fait une déclaration niensn?-1 

et ils se décidèrent à porter plainte en abus de confi ' 

L'information établit que les marchandises avaSf 
livrées presqu'en totalité à l'inculpé avant la fin d' ^ 

qu'elles avaient été détournées en partie par lui 3Vr'' 

ment une voiture qu'il avait envoyée à la Havane'1^ 

connut, du reste, avoir employé à" ses besoins* p
e

,J " 
une partie des fonds par lui touchés pour le conipi

e
 ̂  

Lopez; mais il ajouta qu'ayant obtenu, à crédit desf 

nisseurs, les marchandises que cet argent était desi • 

payer, son mandant se trouvait avoir la représentafin 
lbnds. " 

Restait alors à justifier que les marchandises nW 

pas été détournées. Le commissaire de police en a n* 

une certaine quantité chez l'emballeur auquel elles av°! 

été remises tout récemment pour être expédiées à j[ * 

pez. Le sieur Aguerro a donné, et renouvelle à l'atioi 

des explications desquelles il résulte que partie des m! 

chandises a été expédiée il y a deux mois seulement' 

certains objets ayant été détériorés, il a dû en retarder! 

départ jusqu'après leur réparation ; que la voiture jj i 

expédiée à la Havane, parce qu'elle n'était pas confm, 

aux ordres de M. Lopez, auquel il a écrit, dit-il, et A 

il attendait les ordres pour lui faire faire une nouvelles 

ture, et il fait entendre des témoins à l'appui de ses/ 

gâtions. 

Le Tribunal l'a condamné à quatre mois de prisra 

100 fr.
(
d'amende. 

— Le Conseil permanent de révision, présidé par ti, 

général Blanchard, commandant l'une des brigadb'i 
l'armée de Paris, a eu à s'occuper aujourd'hui du m 

voi formé par l'artilleur Meyer, du 10e régiment d an 

rie, condamné à la peine de mort, en réparation du ers 

d'homicide volontaire commis avec préméditation m 

personne du maréchal-des-logis Leluron, son supéria 

Après la lecture parle greffier des principales pièces 

procès, M. le général Blanchard a donné la parole 

capitaine-rapporteur. 

M. Fillette, capitaine d'état-major, s'est exprime 

ces termes : « Dans la soirée du 5 novembre, un cr; 

épouvantable vint porter la consternation dans la casa 

du camp Morland, occupée par le 10e régiment d'arh'lk 

il était nuit heures et demie du soir, lorsqu'une prenc 

détonation d'arme à feu mit tout le monde en éveil, et 

même instant, un second coup de feu indiqua qu'un dra 
sanglant venait de se passer dans la chambre des soi 

officiers. Permettez-moi, messieurs, de vous tracer en) 

de mots cet abominable forfait. 
« François-Joseph Meyer, 2" canonnier servant, « 

plissait auprès d'un capitaine de sa batterie les foui.: 
d'ordonnance. Cet officier ayant obtenu une permission 

quinze jours, Meyer pensa qu'il pourrait disposer de t 

temps à son gré, sans faire aucun service ; mais il lùipj 

venu par le maréchal-des-logis-chef qu'il devait ré 
dans les rangs jusqu'au moment où il reprendrait sonÏ 

vice d'ordonnance. Meyer ne tenant pas compte d«| 
avertissement, manqua dès le lendemain matin, 5 nova 

bre, au pansage des chevaux, ainsi qu'aux divers aps 

de la journée. 
«;

t
Te!le fut la première faute, peu grave en app»re«j 

qui amena le plus déplorable attentat qu'un militaire)» 

se commettre. Le maréchal-des-logis Leluron, étanl 

semaine, constata l'absence de Meyer et lui infligea;* 

légère punition disciplinaire. Cet artil'eur passa la j* 

née dans les cabarets; il rentra à la caserne'vers huit b 

res, et alors il apprit qu'il était puni pour avoir 

au pansage. Vivement contrarié de cette punition, il f*. 

déjà à une terrible vengeance. On le voit monter pràl 

tamnent dans sa chambre, il s'arme ,1e deux pistolets! 

cavalerie, et comme la présence de l'artilleur Jutteau," 

travaille éclairé par une chandelle, le gêne dans les ̂  

ratifs du crime, Meyer allonge sa tête pardessus l'épî 

cle Jutteau et souffle la chandelle. Pendant que céluif 

dans une chambre voisine chercher de la lumière,/ 

charge ses deux pistolets; son opération n'était pas 

finie lorsque, revenant dans la chambre, Jutteau », 

retirer la baguette d'tin pistolet. 
« Les deux pistolets ainsi préparés à l'avance,»? 

sort de sa chambre sans proférer ni parole ni îtium 

et se dirige vers le logement des sous-officiers. H* 

et, du ton le plus calme, il demande aux maréchau*' 

logis Seuillot et Murât où est leur collègue Leluron. 

t 

répond qu'il est, couché, et on lui montre Je lit où il ̂  

Rien ne trahit le crime qui va se commettre. , l 

« Meyer s'approche de sa victime, s'arrête an J,lfj. 

lit et regarde son supérieur. Le maréchal-des-lojfflffl 

ton lui demande ce qui l'amène devant lui. Alors^ 

faisant deux pas en avant, vient se placer sur le cô» 

du lit, et, d'un ton bref et sec, demande à ce sous-" 

s'il est vrai qu'il l'a puni pour n'avoir pas assisté 

sage du matin. « Oui, répond-il, je l'ai lait parce 

« vous y ai pas vu. » Au même instant, Meyer 

pan talon un des pistolets et le diri ge sur le visage 

luron, qui, faisant, un mouvement pour se lever, 

une balle dans la gorge et retombe sur son travers 

projectile a traversé le cou, la blessure est mortel'^ 

en effet, ce brave sous-officier expire pou de teinpH 

< Meyer, sans quitter la place, s'arme du secoiifu 

lei, le pose sous son menton, mais sa main ma'.^'V 

fait, dévier l'arme. Cependant la commotion f 

qu'elle le renversa sur le lit le plus voisin. H &m 

que temps dans cette attitude, dans une imniob' ' 

laite ; on le crut mort.. Le bruit se répandit a 1 

qu'un sous-officier avait été tué, et que l'^s8?S 
»iiii.;<u. mais Meyer, qui ne s'était pas même 1* 

vint de son évanouissement fictif ou vrai, et ParYl 
sauver pendant que l'attention générale se portai 

victime. ■ •» 
« Quelques jours après, la police de Paris sa'*' 

coupable et le plaçaitsous la main de la justice. 

« Meyer, traduit devant le 1" Conseil de guc,'J' ^2 
division, fut, le 3 décembre dernier, déclaré co ■ 

d'homicide volontaire avec préméditation et ccw 

la peine de mort. . 

„ Nous avons examiné la procédure de cette ''"^jrj 

l'attention la plus scrupuleuse, et nous n'avons r«g 
aucune omission des formes prescrites par ^es 

litaires. « 
Un jeune avocat, nommé; d'office, déclare qu 

d'observations à faire à l'appui du pourvoi. . ^ 

M. le colonel Picher de Crandchamp, comm^ ' 

il «' 



uérial après avoir résumé les principales circonstances 
Se l'homicide volontaire et de la circonstance aggravante 

de la préméditation, signale à l'attention du Conseil de 
révision quelques irrégularités, notamment sur la solution 
des questions. L'organe du ministère public s'en, létèreà 

ca^e appréciation du Conseil . . 

'» Conseil se relire pour délibérer, et, a sa rentrée a 

d'ence M. le général Blanchard prononce un juge-

* t oui rejette le pourvoi de Meyer et déclare que le ju-

& t du i" Conseil de guerre recevra sa pleine et en-

S exécution. 

Par ordre du jour de M. le maréchal commandant 

~wff l'armée de Paris et la lre division militaire, M. 

Martenet de Coi^loue, colonel du 97'' régiment d'infanterie 

de li 
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« 1 a été nommé président du 2e Conseil de guerre 
de nèntde la division, en remplacement de M. Vèrnier 

frRvans colonel du 66e régiment de la même arme. 

nJr unè autre décision de M, le maréchal, M. le com-

InntNoirot chef d'escadron au 11e régiment de dra-

Tns a été nommé juge près le 2" Conseil de guerre per-
8 nt de la division, en remplacement de M. le com-
blant Peiaume, chef d'escadron au môme régiment ; 

S rhaucouiilon , capitaine au 7* régiment d infanterie de 

r » t été nommé juge près le 2e Conseil de guerre, en 

Sacementde M. Borderer, capitaine au 17" régiment 

Sme arme ; M. Daigremont, lieutenant au 1V re-

îrne "d'infanterie de ligne, a ete nomme juge près le 

rnnspil de guerre, en remplacement de M. Fabre, 

H Sus-lieutenant au 39= régiment de ligne, a ete ega-

, w nommé'iugé près le même Conseil de guerre, en 

££S£ I, Vorchet, sous-lieutenant au 79= régi-

ment de la même arme. 

_ Nous avons rendu compté, dans la Gazette des Tri-
,i„ fi iimvier des poursuites dirigées devant le 

bunaux du b janvier, i , ^ Cercle de la 
Trihunal de Bordeaux contre les membres uu ^ercic ae ta 

Philologie de Périgueux. Ce compte-rendu, ams. que 

îouVlVvons indique.était emprunte au Courner des Tri 

banaux de Bordeaux. Le président et les membres du bu-

reTu du Cercle de la Philologie nous adressent une lettre, 

dans laquelle ils protestent contre les inexactitudes et les 
erreurs de ce compte-rendu, et annoncent qu ils ont in-

terjeté appel de la décision rendue par le Tribunal de 
Bordeaux. 

CORBEILLES DE MARIAGE. 

LA COMPAGNIE LYONNAISE, 3J, boulevard des Capu-

cines, est actuellement la spécialité à la mode poul-

ies corbeilles de mariage. En effet, la soie, le châle 

des Indes et la dentelle, qui sont les principaux ob-

jets d'une corbeille, arrivent à la Compagnie Lyon-

naise de première source,et par conséquent aux meil-

leures conditions possibles. 

Les ventes multipliées qui se l'ont à la Compagnie 

Lyonnaise de ces beaux articles, lui permettent de 

créer chaque saison de nouveaux patrons qui sont sa 

propriété exclusive. 

Il faut ajouter à ces divers avantages celui d'y voir, 

ce qui n'existe nulle part, la dentelle et h cachemire 

des Indes MARQUÉS EN CHIFFRES CONNUS. 

L'administration du Gymase-Dramatique reçoit chaque 

jour des demandes de loges et de stalles à louer pour la 

première représentation de l'Argent, annoncée pour le 26 

de ce mois. L'administration regrette de ne pouvoir pas 

faire droit à ces demandes, et pour épargner au public des 

déplacements et des mécomptes, elle croit devoir donner 

avis que déjà depuis longtemps il ne reste pas une place 

de disponible pour cette représentation. 

Bnsjrsc de Paris du 14 Janvier a 859. 

Au comptant, D" c. 07 75. 

4 1/t 

Baisse « 15 c. 
Sans chang. 

( Au comptant, D" c. 93 —.— Sans chang. 
I Fin courant, — 94 —.— Hausse « 25 c. 

in courant, — C7 90.-

Fin courant, — 

ATT COMPTANT, 

3 Oioj. du 22juin.. 
3 0[0 (Emprunt).... 

67 75 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. delà Ville (Em-

— Dito 1855... 67 60 
4 0[0j.22sept 80 — 
4 Il2 0[0del825... ^ _ 
4 1(2 0[0 de 1852... 93 — 
4 1 [2 0i0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 4100 — 
Crédit foncier 625 — 
Société gén. mobi!.. . 1407 ; 0 
Comptoir national... 720 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... — — 
Emp. Piém. 1856... 92 50 

— Oblig. 1833 

Esp ,30[Ô, Detteext. 41 — 
— Dito, Dette int. 381 [2 
— Dito. pet. Coup. •—• — 
— Nouv.30[0D.lf. 231(2 

Rome, 5 0[(j 87 l [2 
Turquie (emp. 1854). 

A TERME. , 

prunt 25 millions. 1050 — 
Emp. 50 millions... 1030 — 
Emp. 60 millions... 390 -
Oblig. de la Seine... — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 71 25 
Quatre canaux 1090 — 
Canal de Bourgogne. 

V\LEURS DIVERSES. 

ÎL-Fourn. de Moue.. 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. — — 
Lin Cohin — — 

Caz, O' Parisienne.. 741) — 
Immeubles Rivoli. .. 103 75 
Omnibus de Paris... 785 — 
OImp.d.Voit. depl. 87 50 
Comptoir Bonnard... 140 — 
Docks-Napoléon .... 170 — 

3 0i0 
3 0[0 (Emprunt) .... 
4 1[2 0[0 1852 
4 1[2 0[0 (Emprunt). 

Caurs. 

07 90 

Plus I Plus 
haut. bas. 

68 10 ~67~8Ô 

94 — 

D" 

Cours 

67 90 

CBEMIIÏ3 Dî FEU COTES AU FARÇUET. 

Paris à Orléans 
Nord 
Chem in de l'Est

v
'anc.) 

—- (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1381 25 
912 '3(1 

830 - | 
770 

130-2 
1700 

753 

875 
021 

50 

-23 

Bordeaux à la Teste. 605 — 
Lyon à Genève 753 — 

| St-Ramb.àGrenoble. 057 50 
| Ardennes et l'Oise... 
| GraissessacàBéziers. 545 — 
1 Société autrichienne. 777 50 
| Central-Suisse 
| Victor-Emmanuel... 605 — 
| Ouest de la Su sse... 485 — 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — A.'>jo ird'hui jeudi, la Ce ie 

reniola, opéra buffa en 2 actes, de RjbSsfni, ilunté par M™" 
Alhoni, Cauihardi, MM. Zuechini, Cirion, Corsi. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui jeudi, 9' représenta-
tion de .la Reine Topaze, opéra-comique en 3 ait^s, de MM. 
Lockroy et Léon Ballu, musique de M. Massé. M"'e Mio'an-
Carvalho, MM. Monjauze Meiltet, Bdanqué et Froment rem-
pliront les principaux rôles. 

— GYMNASE DRAMATIQUE. — Un grand nnmbre de person-
nes n'ayant pas pu trouver de p'aci à la représentation ex-
traordinaire qui a eu lieu lundi den ier, le même spectacle 
s r.i lionne vendreii, 16; la Fille de >'Avare, par Bouffé et 

i\|i|e Victoria, les MnlheusN d'un Àma*i' heureux, par Numa, 
Fervi 11-. Armand. M «" Bel i porté et RI <*fi. le 2e acte du Ga-
min de Paris, par Bouffe et Fer vil le. — Le prix des places 

ne sera pas augmenté. 

— VAUDEVILLE. — 38E représentation de* Faux Bonshom-
mes, de MM.Théodore Barrière et L'.Capeudu, qui voient leur 
immense succès se maintenir grandement, grâce à l'œuvre 
d'abord, et à la manière distinguée dont cil.' est interprétée 
cl.aqu» soir ptr MM. Félix, Deianuov, La ."-an';'*, Ohamhéry, 
Chauuionl, Para le, Galabert, Diubray, P. ùooff-oy, M""" 

Guillemin, Saint-Marc et Bellecour-Lagrarïg*. 

— ROBERT HOUDIN.— Giâoe à Pbsbilçié et a i rire mérite 
du prestidigiiateur Hamillon, l'alilUn public continue 

à assurer la vogue de ce chômant théà're. 

SPECTACLES DU 15 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Sylphe, l'Ambassadrice. 
ODÉON. — Tartuffe, le Malade imaginaire. 

ITALIENS. — La Cenerenlola. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes. 
GYMMASE. — Les Malheurs, la Fille de l'A\a'-e, le Gamin. 
VARIÉTÉS. — Lanterne magique, pièce curieuse. 
PALAIS-ROYAL. — L'Homme blasé, les Marrons glacés. 
PORTE-SAINT-MAHUN. —Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Le Secret des Cavaliers. 
GAITÉ. — La Fausse Adultère. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Château des Ambrières. 
FOLIES. •— Allons-y gaîment. 
DÉLASSEMKNS. —Allons-y tout de même, les Giboulées. 
LUXEMBOURG. — Les Mystères de l'été, Un Mauvais gas. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Calfat, les Trois Troubadours. 
BOUFFES PARISIENS. — Six Demoiselles à marier, le Financier, 
ROBERT-HOIIDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
JARDIN-D'HIVEB. — Fête de nuit tous les mercredis. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales, les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches. 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

Ventes par autorité de justice. 

Le 15 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6. 

Consistant en : 
'174) Table, rideaux, pendule, chaises, gravures, 

châles, robes, toilette, buffet, chiffonnière, etc. 

(175) Quatre, voitures dites coupés, montées sur 
ressorts avec roues et essieux, cabriolets, etc. 

(176) Comptoirs, montres vitrées, glaces, pendu-
les, lampes, candélabres, chaises, tables, etc. 

Hue d'Antin, 23. 

(177) Buffet, table, chaises, lampe, rideaux, ar-
moire, commode, pendule, flambeaux, etc. 

Le 16 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini, 6* 

(178j Secrétaire, commode, armoire, guéridon,ta-
bles, buffets, divans, consoles, draps, etc. 

(179) Table, bureau, armoire à glace, commode, 
pendule, divan, piano, canapé, chaises, étc. 

180, Horloge, bureau, canapé, glace, poêle, chai-
ses, voiture à bras, machine à vapeur, etc. 

'181) Chaises, fauteuil, bibliothèque,console,com-

mode, pendule, . 
(182) Briques, plâtre, cric, équipes, planches, 

échelles, e'.c. 
(183) Chaises, toilettes en acajou, tables rondes et 

autres, comptoirs, table de nuit, tableaux, etc. 
(184) Bureaux, eompftjjrs, armoire, fauteuil, ap-

pareils à gaz, pressé à copier, chaises, etc. 
185) Tables, fauteuils, chaises, divan, pendule, 

lustre, lampes, candélabres, veilleuse, etc. 
Rue Saint-Maur, 163. 

;186) Comptoirs en bois de chêne, porte-monnaie, 
porte-cigares, montre vitrée, pupitre, etc. 

Rue Bergère, 13. 
(187) Bureaux, poêles, glaces, pendules, lampes, 

chaises, vins, liqueurs, etc. 
Sur la place publique de Vaugirard. 

(188) Tables, chaises, bureau, comptoir, billards, 

pendule, etc. 
A Batignolles, , rue Lacroix, 30. 

(189) Etablis de menuiserie, 17 portes, 9 pairesde 
croisées, persiennes, portes, balcons, etc. 

Le 17 janvier. 
En l'hôtel des commissaires-priseurs, r. Rossini,6. 
(190) Plusieurs bureaux, caisses en fer, fatfteuils, 

chaises, banquettes, tablette, tables, etc. 
(191) Comptoirs, brocs, tables, bocaux pleins de 

fruits, flacons, vin en futs et en bouteilles, etc. 
Faubourg Saint-Martin, 59. 

(192) Chaises, bureau, cartonnier, comptoirs, ar-

moires, montres vitrées, etc. 

CHEMIN m FER m mm. 
TIRAGE D'OBLIGATIONS. 

La Compagnie «lu Chemin oc fer «la 
Nord a l'honneur d'informer les porteurs des 

2,000 Obligations, de 1,000 fr. chacune, émises 
par la société du chemin de fer de Charlèroy à Er-
queliues, que le premier, tirage pour le rembour-
sement de ces Obligations, comprenant 300 numé-
ros, aura lieu en séance publique au siège de l'ad-
ministration, place Roubaix, 24, le 31 janvier cou-

rant, à midi. 
Un avis ultérieur fera connaître les 300 numéros 

sortis et le jour à partir duquel on pourra se pré-
senter à la caisse du chemin de fer du Nord pour 
en réclamer le remboursement au tauxde 1,000fr. 

.(17135/ 

Cs^iiÊiKS DE FER DE MADRID 
A SARAGOSSE ET A AL1CANTE. 

Les statuts de la Compagnie des Che-
mins «le fer de Madrid à Saragosse et 
a Aiicante ayant été approuvés par décret royal 
du 31 décembre 1850, MM. les actionnaires sont 
convoqués à la première assemblée générale qui 
aura lieu à Madrid le jeudi 29 janvier courant, à 

midi, à la gare, porte d'Atocha. 
Par ordre du conseil d'administration, 

.(17136) Le directeur, F. BARREAU. 

Etude de M" Ch. BOU1MM. avoué à I»5tHa. rue de la Corderie-Saïut-lIonoré. 4. 

PAQUEBOTS DE PARIS, 
AVIS. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des 
Paquebots de Pari* sont prévenus que 
l'assemblée générale annuelle est lixeeau lundi 26 
janvier courant, à trois heures de l'après-midi, 
quai Malaquais, 17, à Paris. .(17138; 

»
 t

 LA SANITAIRE» 
Le gérant c&laCompagnie de vidanges, la Sa 

nitairc, invite les actionnaires à se réunir en 
assemblée générale et extraordinaire, le mardi 10 
lévrier prochain, à deux heures après midi, au 
siège de la société, rue du Faubourg-Saint-Martin, 

L ' P?u.r modifications â apporter aux statuts de 

dites0'616' conforraément à loi sur les comman-

.(17137) Signé, LAFARGUE, gérant. 

CHEMIN DE FER DU NORD. 
AGRANDISSEMENT DE LA GARE ET DES ATELIERS DE LA CHAPELLE. 

TABLEAU DES OFFRES SIGNIFIÉES A TOUS LES INTÉRESSÉS 

du plan 

du 

Chemin 

de 1er 

DESIGNATION 

CADASTRALE. 
NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

E. 

id. 

ici. 

3 

el 

id. 

7 Id. 

et 

8 id. 

9 id. 

dbis id. 

10 id. 

11 id. 

427 428 

42» 

435 434 

433 

Derche (Maurice). 

Idem. 

Idem. 

PRESUMES REELS. 

Le même, rue Marcadet, 21. 

Idem. 

430 

432 

Appert (Augustin-Etienne, Grande-Rue, 125, à 

| la Chapelle. 

12 id. 222 P. 

13 id. 223 P. 

14 id. 219 P. 

14 bis id. 262 

15 id. 261 224 

17 id. 226 

te id. 225 

18 id. 216 

19 i(J. 218 P. 

et 

20 id. 217 

320 

319 

317 

316 

307 

243 P. 

221 

Le même. 

NOMS 

DES LOCATAIRES. 

Cottin (Louis-Augustin). 

Milne (Alphonse;. 

Dauvain (Jean-Denis), Grande-Rue, 45, à La 

Chapelle. 

Cottin (Pierre-Valence). 

Corel (Nicolas), à La Chapelle. 

Corel (Jean-Julien), id. 

Corel (Baptiste), id. 

Champion (Louis-Eugène) 

et 

Frionnet. 

Danniel (Joseph). 

Pavé (Henri-Gilles). 

Idem. 

Soyez (veuve). 

Ralavoine (héritier:). 

[Ledran (Marie-François), rue des Poiriers, à La 

J Chapelle. 

Le même,chaussée de Clignancourt, 17, à Mont-

martre. 

Le même, rue Saint-Denis, 374. 

Le même. 

Le même, rue Rougemont, 7, à Paris. 

Les mêmes. 

Le même à Viarmes, 

et 

Le même à Bussières-le-Belmont (Haute-Marne). 

Le même, Grande-Rue, 93, à La Chapelle. 

Pavé (Victor), Grande-Rue, 101, à La Chapelle. 

Guyard-Delalain, rue Casliglione, 10. 

Loiseau, rue Baillel, 4, à Paris. 

Le même. 

Pour extrait'certifié conforme : 

Gotibaull, jardinier. 

Bricogne, concierge. 

Kuhn. 

Grosjcan. 

Frémiot. 

François. 

Poivré. 

Pouchain. 

Petit. 

Rigaux. 

Gébert. 

Baillent. 
Freene. 

Bricaire. 

FleUry-Leroy. 

Razot. 

Varin. 

Detarassé. 

Casto. 

Demoiselle Marchard. 

Verratin. 

Goujet. 

Merlin. 

Gigon, marchand devin 

Veuve Massieux. 

Mossez. 

Beaudouin ', ( Joseph -

Jean-Baptiste). 

Beaudouin (Eugène). 

Dame Cadenette. 

Courtois. 

Poulain. 

Beste. 

Leclerc (Henri). 

Clément. 

Hubert. 

Brunet. 

Duciel. 

Lemercier. 

Leclerc (Dominique). 

Locquet. 

Roy. 

Biesch. 

Joblert. 

Juvernat. 

Foucher. 

Jacquemin, concierge. 

Naudet, ébéniste et maî-

tre d'hôtel. 

Despérance et Baudoin, 

passementiers. 

Rose. 

Choppart. 

Franclart. 

Havé. 

Vincent. 

Bonnet. 

Vachon. 

Bécard, jardinier. 

Girard, cultivateur. 

Baudouin, jardinier. 

LIEUX DITS. 

Rue Marcadet. 

Id. 

Id. 

NATURE 

DES PROPRIETES. 

Jardin et maison. 

Jardin et bâtiment 

Maison. 

CMTEMCES 

EXl'ÎSOPRIEES 

15 40 

55 

Rue Marcadet. Maison, sol et cour 

Rue Marcadet. 

Id. 

Id. 

Rue Marcadet et 

ruelle du Curé. 

Ruelle du Curé. 

Ruelle du Curé, 

id. 

Chemin de la Cure. 

Grande-Rue, 93. 

id. 

Chemin de la Cure. 

Rue des Poiriers. 

id. 

Maison etgjardin. 

Jardin. 

Jardin. 

Jardin, sol, maison 

et fabrique. 

Cour,'bâtiment, jar-

din et maison. 

Jardin. 

Jardin. 

Terre. 

Jardin. 

Jardin. 

Jardin. 

Jardin. 

Jardin, cour, 

maison. 

4 21 

2 60 

22 85 

» 53 

7 03 

OFFRES 

AUX l'UOPRIE-

TAIRES. 

AUX l&Uk-

TAIRES. 

5,420 * j M48 

54,376 

42,545 » 

y compris 

5,000 f. pour 

l'usufruit de 

M"'« Mas-

sieux. 

7 26 16,350 

10 10 9,363 

9 20 8,280 

14 76 11,828 

i 78 3,804 

2 65 2,579 

6 75 5,791 

» 16 496 

5 88 3,104 

35 27 33,276 

21 92 21,728 

21,256 

47,524 

636 

37,519 

y compris 

la valeur de 

la machine â 

vapeur et de 

sa cheminée. 

100 w 

40 » 

40 * 

36 » 

37 50 

41) » 

35 f 
37 50 

36 » ■ 

34 » 

37 50 

40 » 

36 » 

36 -

35 > 

37 50 

35 » 

35 » 

15 » 

15 • 

37 50 

15 » 

640 

87 

115 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

30 

50 

100 

100 

50 

.0 

40 

32 

25 

25 >-

10 

9 » 

12 50 

10 » 

9 » 

35 » 

75 » 

35 » 

32 5Ï» 

35 » 

35 .» 

32 50 

32 50 

35 » 

100 

3,000 » 

6,000 

BOUDIN' Avoué mandataire de la Compagnie 
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Vestes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Vente au Tribunal de Pontoise (Seine-et-Oise), le 

3 février 18S7, à midi, 

MAISON DE CAMPAGNE avec dépen-

dances, parc, pièce d'eau. Contenance : 7 hectares. 

Le tout à Sevràn, canton de Gonesse, station de 

Bondy, chemin de fer de l'Est. 

Alise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser : 

A Pontoise, à M* DONABD, avoué ; 

Et à Paris, à M" JIEVBET, avoué, rue Ber-

gère, 25. (6572)* 

20,000 fr. 

MAISON A PASSY 
Étnde de M* DYVBAMDE, avoué à Paris, rue 

Favart, 8. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 24 

janvier 1857, deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec jardin, servant à un éta-

blissement de bains (matériel compris), sise à 

Passy, près Paris, rue Neuve-de-l'Église, 6. 

Mise à prix : 

S*âdTGSSGI* ' 

1° Audit M" BYVRANBE, avoué poursui-

vant ; . 
2» A M" Quillet, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 83. .(6589) 

PROPRIÉTÉ A PASSY 
Etude de M0 Léon HOTHEBON, avoué, rue 

du Temple, 71. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 24 

janvier 1857, deux heures de relevée, 

D'une PROPRIÉTÉ, sise à Passy, rue de 

Longchamp, 31. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Mc MOTRERON. .(6596) 

MAISON A Pi 
Etude de M' UAVAUX, avoifé,, 

Augustin^ 

Vente à l'audience des criées du 

de la Seine, le mercredi iK • jaiivp 

heures de relevée, \ - A • -iSSfed 

D'une MAISON sise à' 

Marie, 11, et passage RicherS 

Mise à prix: ^MM?-

Revenu net susceptible d'augmentation, 7,920 fr. 

S'adresser : . 
1° A M

e
 E/A VAUX, avoué, rue Neuve Saint-

Augustin, 24, poursuivant la vente; 

2° A M
e
 Brochot, avoué colicitant, rue Neuve-

Saint-Augustin, 60 ; , 

A M« Daguin, notaire, rue de la Chaussee-d An-

tin, 36. -(6574) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DEUX TERRAINS .A PARIS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M
c
 COTTIN, le 3 lévrier 1857, a midi, 

De deux TERRAINS situés à Paris, rue Ri-

chard-Lenoir, 13 et 15, 36 et 38, divisés en 6 lots : 

Mises à prix. 

16,000 fr. 

14,000 

16,000 

12,000 

12,000 

12,000 

On adjugera sur une enchère. 

S'adresser : à M. Rabaud, rue de l'Échiquier, 

42; à M. Colleau, rue Vivienne, 24; à Me Aubry, 

notaire; et à M" COTTIN, notaire, boulevard 

Saint-Martin, 19. .(6598)* 

.-LE-PRINCE 4 PARIS RAISON MONSIEUH 

Adjudication, en la Chambre des notaires de 

Paris, le mardi 3 février 1857, midi, 

D'une MAISON rue Monsieur-le-Prince, 30, à 

Paris. 

Revenu: 11,380 fr. 

Mise à prix: 155,000 fr. 

Vente même sur une enchère. Délai pour payer 

le prix. 

S'adresser : 

A 81e BEFRESNE, notaire à Paris, rue de 

l'Université, 8, dépositaire du cahier des charges. 

(6573)* 

Lots. 

1er lot, 

2<= lot, 

3e lot, 

4' lot, 

S* lot, 

6e lot, 

Contenances. 

333 mèt. 25 cent. 

280 

330 

314 

311 

308 

82 

81 

71 

63 

^WSÏE PROPRIÉTÉ A PARIS 
avenue de Montaigne, 77 et 79, comprenant un 

hôtel, cour, jardin, maison au fond avec jardin, 

ayant entrée particulière par le passage Ruffin, 

serre, 

A vendre, môme sur une seule enchère, en la 

Chambre des notaires de Paris, le 27 janvier 1837. 

Contenance : 1,668 mètres environ. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

S'adresser : 

Sur les lieux, avec une lettre de Me Meignen, 

notaire, rue Saint-Honoré, 370; 

Et audit M" MEIGNEN, notaire. (6564) 

MAISON boulevard du 
lu Temple, A P

;
\HK 

ès le boulevard du T ^ MAISON à Paris, près le boulevard du T 
pie, de construction neuve, à vendre à r

an
,-

Revenu : 6,800 fr.
 &n)illK 

Mise à prix : 75,000 fr. 

S'adresser à M
e
 RAVE AU, notaire à P 

rue Saint-Honoré, 189. (6497*'" 

Ventes mobilières. 

Etude de M' Camille BOIÎTET, avoué 

Paris, rue de Caillou, 20. 

Vente judiciaire en l'étude et par le miniwi 

de M" EOUCHER, notaire à Paris, rue de P, 

vence, 56, le vendredi 16 janvier 1857, heure A! 
midi, 

D'un grand nombre de CRÉANCES et val
eUh 

restées indivises entre les héritiers de la successif 
Derieux. 

S'adresser au.xdits M- BOCTET et r«i. 

CHER. . . ., .(6595) 

COGNAC "E-°^-^'i^^?,L^ r. St-LouiS'(Marais). Rendu franco ' 

(17091)' 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. 
Tableau des offres faites en exécution de la loi du 3 mai 1841, à raison de l'expropriation de diverses propriétés sises commune de Batignolles, 

prononcée par jugement du Tribunal civil de première instance de la Seine, le 5 décembre 1856, pour l'agrandissement de la gare et des 
ateliers du chemin de fer. 

NUMÉROS 

DU CADASTRE. 
PROPRIÉTAIRES A LA MATRICE. PROPRIÉTAIRES RÉELS. 

LOCATAIRES. TRISES. OFFRES. 

2507 Cornuau d'OfFemont. Lacoste. 
», 

Fauconnier Monlezun, 

» 

Maison. 

» 

4,500 fr. 

2507 Cornuau d'Offemont. Deglin. f 
Perroche. 

Maison. 12,000 

1,000 

2507 Cornuau d'Offemont. Harle. 
» 

Blondin. Maison. 
» 
500 

99 Deguingand. Deguingand. 1 are 80 cent, terre. 2,700 

87 Pierre-Alexandre. Deguingand. » 5 ares 72 cent. 8,580 

» » Commune de Batignolles. N Rue de la Gare, boulevard 

Pereire, 63 ares 66 cent. 
1 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

te SIROPd'écorces d*ùPûnijea anièrm de J-.P 

LAROZE comme le Ionique et Fantispasmodiqiie ie plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combat Ire les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Étranger. 

PHARMACIE LAROZE, RUE NEUVE-DES PETITS-CHflMPS, 26, A PARIS. ^ 

(17110) 

AVIS AUX PERSONNES ATTEINTES DE HERNIES 
Au moyen des ceintures RAINAI., les hernies les plus aiguës et les plus négligées sont maintenues sans au-

cune souffrance. Ces Ceintures à bascule, qui sont d'une application simple et facile, n'ont pas les inconvénient! 
des bandages à ressorts; elles sont légères et sans gêne à l'usage du malade. 

MtW. RAINAI, voulant mettre toute personne atteinte de hernie à même de faire usage de leurs nouvelle! 

Ceintures, les vendront depuis 8 fr.; doubles 12 fr. et au-dessus. — Ecrire en donnant la grosseur du corps et le 

côté atteint, rue Neuve-Saint-Denis, 23, Paris.— Succursales à Lyon et à Marseille. (1709:)) 

PKRSUS, photographe, rue de SeiHe-St-Gerniaiii. 49. 
PORTRAITS A 1© FR. ET 15 FR. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dan* la «ABETTE BES TRIBUNAUX, le BROIT et la JOURNAL «ÉNÉBAIi B'AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente-un décem-
bre mil huiteent cinquante-six, en-
registré audit lieu le douze janvier 
mil huit cent cinquante-sept, reçu 
Six francs, par Pommey, 

Il .appert : 

Que la société la Bienfaisante, 
sous la raison sociale HONGNAT et 
C", a pour but de former et d'admi-
nistrer des associations mutuelles 
pour l'exonération du service mili-
taire dans toute la France. 

Le siège social est à Paris, rue 
Monfpensier, 18. 

Tous les associés d'une même 
classe forment une association. 

M. Pierre-Jules Hongnat, fonda-
teur, en est le gérant, et, comme 
tel, responsable seulement de son 
mandat et des frais de gestion lais-
sis à sa charge par l'article 26 des 
statuts. 

Pour extrait conforme : 

i'. HONGNAT. (5780)— 

Par acte sous seing privé, fait et 
signé quadruple le premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le huit dudit mois, 

11 appert que les sieurs Nicolas 
CRUNELLE, Jean MARE1NE, Paul 
MAUREL et François BILLET, tous 
quatre corroyeurs, demeurant en-
semble à Paris, rue des Fontaines, 21, 
ont formé une société, pour te com-
merce de cuirs et de peaux, sous la 
raison sociale CRUNELLE et C" ; 
que cette société durera vingt an-
nées, qui ont commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquante-sept 
et finiront le premier janvier mil 
huit cent soixante-dix-sépt ; que la 
signature sociale est accordée aux 
quatre associés. 

Le présent extrait, certifié confor-
me à l'original par nous, associés 
soussignés, à Paris, le dix janvier 
tail»huit cent cinquante-sept. 

CRUNELLE. BILLET: MAUREL. 

MAREINE. (5781)— 

Extrait d'un acte sous signatures 
privées et enregistré : 

i» Il a été formé, entre MM. P. 60-
PÎET etJ. MAURY, à partir du pre-
mier janvier mit huit cent cinquan-
te-sept, une société commerciale, 
ayant pour but la vente de pailles 
propres à la fabrication de cha-
peaux de dames et l'achat à com-
mission ; 

•,2* La durée de la société est fixée 
â trois ou six ans ; 

3" La raison sociale sera P. GONET 
et J. MAURY. Les deux associés au-
ront la signature sociale ; 

4J Le siège de la société sera fau-
bourg Poissonnière, 8. 

Paris, le cinq janvier miLhuit cent 
einquante-sept. 

P. GONET. J. MAURY. (5784)— 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

11 appert : 

Que fa société en nom collectif, 
pour la vente et l'achat des coutils 
et autres articles qui se rattachent 
A ce genre, formée par acte privé, 
lait double à Paris le vingt-quatre 
décembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré le vingt-six dudit 
mois, folio 154, recto, case 5, reçu 
«cinq francs cinquante centimes, si-
«mé Pommey, entre MM. Charles-
Kartial JOUSSAUME-LATOUR, né-

f
ociant, demeurant à Paris, 5, rue 
aint-Fiacre, et, Jules BULLOT, né-

Î

ociant, demeurant à Paris, 6, bou-
evard Montmartre, sous la raison 

/ocialeT JOUSSAUME-LATOUR et 
BULLOT, pour dix années-consécu-

tives à partir du quinze novembre 
mil huit cent cinquante-trois ms-
qu'au quinze novembre mil huit 
cent soixante-trois,. 

A été modifiée ainsi qu'il suit à 
partir dudit jour premier janvier : 

Le siège de la société est Ilxè à 

Paris, 5, rue Saint-Fiacre. 
La raison sociale est JOUSSAUME-

^ÏÏgnature sociale appartien 
U Joussaume-Latour seul, mais à la 

Set administrer la société.^ 

M. Moïse-Henry GOLAY , négo-
ciant, demeurant à Caris, rue du 
Faubourg-St-Martin, 71 ; 

Et M. Henry-Philippe CART, né-
gociant, demeurant à Paris, boule-
vard St-Martin, 65; 

il appert : 

Que la société qui existait entre 
les parties, sous la raisonGOLAY et 
CART, et dont le siège était à Paris, 
rue du Faubourg-St-Martin, 78, a 
été dissoute d'un commun accord, à 
partir du trente et un décembre 
dernier. 

La liquidation sera faite au siège 
social par les deux associés, qui 
pourront agir séparément. 

Pour extrait : 

GOLAV, H. CART. (5783) 

Par acte sous signatures privées, 
en date du cinq janvier courant, en-
registré le dix, et déposé au greffe 
le treize du même mois, 

Il appert que : 

M. Charles-Michel BLANCHET, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
fOratoire, 13 (Champs-Elysées); 

M. Marie-Guillaume 1SSAURAT, dit 
LEROUX, fabricant de pianos, de-
meurant à Paris, rue Marbeuf, 75; 

M. Charles-Pierre-Jules DESGRAN-
GES, négociant, demeurant à Paris, 
rue Chabanais, 10, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation et la fa-
brication des pianos, pianos-orgues, 
orgues, etc. 

La durée de la société est de dix 
années ; elle a commencé le dix cou-
rant. 

Son siège est provisoirement rue 
de l'Oratoire, et la succursale rue 
Marbeuf, 75. 

La raison sociale est BLANCHET, 
ISSAL'RAT-LEROUX et C". 

MM. Blanchet et Desgranges ont 
seuls la signature sociale et ne peu-
vent s'en servir que pour les affai-
res de la société. 

La mise sociale est de vingt mille 
francs, qui sont apportés moitié par 
M. Blanchet et moitié par M. Des-
granges, et pourra être augmentée. 

Pour extrait : 

BLANCHET, 1SSAURAT-LEROUX, 
(5789) Ch. DESGRANGES. 

pour les affaires de la société. 
MM. Pilloy et Gaillot font les 

achats et ventes et tout ce qui se 
rapporte à la gestion de la société, 
en commun ou séparément. 

En cas de décès de l'un ou de l'au-
tre des associés, la société doit con-
tinuer toute sa durée avec la veuve 
si elle l'exige. 

COTTIN. (5762) 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le cinq du mois 
de janvier mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

Entre M. Charles JEAGER, d'une 
part, et M. Charles COEUILLE, d'au-
tre part, tous deux commis négo-
ciants et domiciliés à Paris, rue de 
Vendôme, 17, 

11 appert : 

Que les parties forment entre elles 
une société en nom collectif dont 
les effets .remontent au premier de 
ce mois, société ayant pour objet la 
formation et l'exploitation d'une 
maison de commission sise à Paris, 
susdite rue Vendôme, 15. 

Elle est formée pour dix années 
entières et consécutives, qui oni 
commencé ledit jour premier jan-
vier mil huit cent cinquante-sept 
pour finir à pareille époque de mil 
nuit cent spixante-sept. 

La signature sociale est ainsi 
fixée : JEAGER et COEUILLE. 

Elle appartient aux deux associés, 
à charge de n'en l'aire usage que 
pour les besoins de la société, à 
peine de nullité tant à l'égard des 
tiers que des associés. 

Le droit de gérer et d'administrer 
est, également dévolu aux deux as-
sociés. 

Pour extrait . 

JEAGER et COEUILLE. (5785) 

JÊttVggff* 
cent pinmiante-sept, fait entre 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs 

Suivant acte ;sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le neuf jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré et déposé pour minute 
avec reconnaissance d écriture à Me 

Cottin, suivant acte reçu par lui el 
l'un de ses collègues, notaires à Pa-
ris, le même jour neuf janvier, 

M. Rémy-Charles-Edmond PILLOY, 
fabricant de bronze et de composi-
tion, 

Et M. Emile-François GAILLOT, 
employé chez M. Pilloy, 

Demeurant tous deux a Paris, rue 
du Grand-Prieuré, 14, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fabrication 
du bronze et de la composition, pour 
une durée de dix ans, à partir du 
neuf janvier mil huit cent cinquan-
te-sept. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue du Grand-Prieuré, 14. 

La raison et la signature sociales 
sont E. PILLOY et C». 

Chacun des associés a la signature 
sociale, dont il peut user séparément 

D'un acte sous seings privés, fait 
double entre les parties a Paris le 
six janvier mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le sept jan-
vier mil nuit cent cinquante-sept, 
folio 177, verso, case 8, par Pomme; 
qui a perçu six francs pour droits, 

11 appert que : 

1° Il a été formé entre M. Henri 
TINTURIER, vovageur pour le com-
merce de la sellerie, demeurant à 
Paris, rue. du Temple, 142, et M. Pier-
re RICHARD, voyageur pour le com-
merce de la sellerie, demeurant à 
Paris, hôtel du Bel-Air, rue des En-
fants-Rouges, 10, une société en nom 
collectif ayant pour objet le com-
merce, tant en France qu'à l'étran-
ger, de selBer harnacheur ; 

2° La raison sociale est RICHARD 
et TINTURIER ; 

3° Chacun des associés est, autorisé 
à gérer tes affaires de la société et a 
la signature sociale, mais unique-
ment pour les affaires de la société ; 

4° L apport social est pour M. Tin-
turier de neuf mille francs, et pour 
M. Richard de qiiatre mille francs ; 

5° La durée de la société est fixée 
a, neuf années consécutives, à comp-
ter du premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept; en outre, la société 
sera dissoute par la mort de l'un des 
associés, et pourra l'être par la perte 
dûment constatée par l'inventaire, 
après trois années d'exploitation, de 
la moitié de l'apport social, sur là 
demande de l'un d'eux. 

Pour extrait. (5707) 

Cabinet deM« A. DURANT-RADIGUET, 
avocat, rue Saint-Fiacre, 1. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris le dix janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

M. Vincent WITTWER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Poissonniè-
re, 21 ; 

M. Philippe WITTWER, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Cléry, 15, 

Et M. Joseph-Eugène BINARD, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Cléry] 15, 

Ont déclaré que la société en nom 
collectif formée entre eux sous lu 
raison WITTWER frères et BINARD, 
pour le commerce des tissus, soit à 
forfait, soit en consignation, et dont 
le siège était à Paris, rue de Cléry, 
15, serait et demeurerait dissoute 
d'un commun accord à dater du 
trente-un décembre mil huit cent 
cinquante-six. 

Cette société, qui devait durer jus-
qu'au premier octobre mil huit cent 
soixante-neuf, avait été constituée 
aux termes d'un acte sous signatures 
privées en date à Paris du trente sep-
tembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié suivant la 
loi. 

M. Vincent Wittwer a été nommé 
liquidateur de la société dissoute, et 
il aura tous les pouvoirs attachés par 
la loi et par l'usage à cette qualité, 
notamment ceux de toucher toutes 
sommes, traiter, transiger, donner 
tous désistements et laire tout ce qui 
sera utile. 

Pour extrait : 
A. DURANT-RADIGUET. (5777) 

Cabinet de M. LE BOUTEILLER, rua 
du Sentier, 29. 

D'un acte sous seings privés, si-
-né triple à Paris le six janvier mil 
huit cent cinquante-sept et portant 
la mention suivante : 

Enregistré à Paris le huit janvier 
mil huit cent cinquante-sept, folio 
185, recto, case 3, reçu six francs, 

signé Pommey, 
11 résulte : 
Que M. Biaise BONTEMS, mécani-

cien, demeurant à Paris, rue de 
Cléry, 72 ; 

M. Jean-Marie-Claudius DURA-

FORT, fabricant de 8}plions et d'ap-
pareils d'eau de Seltz ; 

M. Jean-Joseph DU IUFORT, fa-
bricant d'eau de Seltz, tous deux de-
meurant à Paris, rue de Bondy, im-
passe delà Pouipe, 18, 

Ont formé entre eux pour six an-
nées, qui ont commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent cin 
quante-sept pour finir à pareille é 
poque de l'année mil huit cent soi 

xante-trois, une société dont le siè-
ge est à Paris, impasse de la Pom-
pe, 18, et qui a pour but la fabrique 
et la vente de l'eau de Seltz et des 
limonades gazeuses. 

La raison et la signature sociales 
seront : BONTEMS et DURAFORT 
frères. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des associés, mais seule-
ment pour l'acquit des factures et la 
correspondance. 

Aucun des associés ne pourra 
souscrire ou endosser des valeurs,tni 
souscrire aucun traité de la raison 
sociale ; tousiengagements de cette 
nature devraient, à peine de nullité, 
être signés parles trois associés in-
dividuellement. 

Tous pouvoirs ont été donnés aiff 
porteur d'un extrait pour faire les 
publications légales. 

LE BOUTEILLEH. (5768) 

Suivant acte passé devant M« Du-
mas, notaire à Paris, le sept jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, 

M. Bernard RHE1.VIS et M. Michel 
RHEIMS, lous deux négociants, de-
meurant à Paris, le premier cour 
des Miracles, 6, et le second rue des 
Jeûneurs, 6, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour ta fabrica-
tion, l'achat et la vente des brode-
ries. 

Sa durée a été fixée à huit ans, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquante-sept! 

Son siège est a Paris, rue des Jeû-
neurs, 6. 

La raison et la signature sociales 
sont RHEIMS frères. Chaque associé 
peut se servir de la signature, mais 
pour les affaires sociales seulement, 
à peine de nullité à l'égard des 
tiers. 

M. Bernard Rheims apporte à la 
société quatre-vingt-dix mille francs,, 
et, M. Michel Rheinis : 1° quinze mille 
francs en espèces et marchandises : 
2° et quarante mille francs en es-
pèces, qu'il versera ultérieurement 
suivant les besoins de la société. 

Pour extrait : 

Signé : DUMAS. (5173) 

Par acte sous signatures privées, 
en date du dix janvier mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, 

Une société a été établie à Paris, 
rue Saint-Martin, 293, pour la fa-
brication et la vente de la tablette-
rie en nacre, entre M. Henry 
DOUILLET, demeurant au siège de 
la société; M. Jcan-Baptiste-Augus-
tin RENNE VILLE et un commandi-
taire dénommé audit acte, sous la 
raison sociale DOUILLET et RENNE-
VILLE. 

Chacun des associés gère et a la 
signature sociale. 

Le capital social est fixé à dix-
huit centsi francs, dont six cents 
francs par M. Douillet et douze cents 
francs par le commanditaire. 

La société a commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquante-
sept et finira le trente et un décem-
bre mil huit cent soixante-six. 

RENNEVILLE, DOUILLET. (5782) 

D'un procès-verbal de délibération 
du conseil de surveillance de la so-
ciété DUBU1SS0N et O, ayant pour 
objet l'exploitation de l'imprimerie 
spéciale et en commun, pour les 
journaux, établie à Paris, rue Coq-
Héron, 5, déposé pour minute à M" 
Desforges, notaire à Paris, par acte 
du huit janvier mil huit cent cin-
quante-sept, 

11 appert : 

1° Que les pouvoirs du gérant ont 
été complétés : 

11 peut débattre, clore et arrêter 
tous comptes avec les tiers, toiirhri 
toutes sommes dues à la société, 
traiter, transiger, exercer toulcs 
puursuites nécessaires, constituer 
tous mandataires; 

2» Que l'article 21 des statuts a été 
modilié en ce sens que la publica-
tion y exigée dansle.s deux journaux 
l'Estafette et le Droit, ne devra plus 
avoir lieu désormais que dans l'Es-
tafette ; 

3° Que le titre cinquième de l'acte 
de société, comprenant les articles 
22, 23, 21, 25, 26, 27, 28 et 29, a été 
annulé et remplacé par un autre 
chapitre portant le n° s, intitulé : 
Assemblées générales; — Conseil de, 
surveillance, et comprenant la mê-
me série d'articles, desquels il ré-
sulte : 

Qu'il y aura assemblée générale 
des actionnaires de la société au 
moins une fois par an ; 

Que les délibérations seront vala-
bles, quel que soit le nombre des 

actionnaires présents, pourvu que 
ceux-ci représentent au moins la 
moitié du fonds social ; 

Que l'assemblée générale entend 
les comptes du gérant et les rap-
ports du conseil de surveillance, 
délibère sur les modifications pro-
posées aux statuts, et se prononce 
sur tous les intérêts de la société ; 

Que ses délibérations obligent 
tous les actionnaires ; 

Que le conseil de surveillance a 
pour mission de surveiller la gé-
rance, de vérifier les inventaires et 
comptes annuels, les livres, la cais-
se, le portefeuille et les valeurs de 
la société, et de faire, chaque année, 
un rapport à l'assemblée générale, 
sur les inventaires et sur les propo-
sitions de distribution de dividendes 
faites par le gérant. 

Pour extrait : 

(5737) DESFORGES. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple à Paris, le neuf jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré à Paris le douze dudit 
mois et an, folio 198, reclo, case 1, 
par Pommey, qui a reçu les droits, 

Il a été formé enlre M. Alphonse 
MARC, fabricant de cadres, demeu-
rant à Paris, rue Meslay, 55; 

M. Victor ESCALON, fabricant de 
cadres, demeurant à Paris, rue Mé-
nilmontant, 131, 

Et deux autres personnes dénom-
mées audit acte, 

Une société en nom collectif à l'é-
gard de MM. Marc et Escalon, et en 
commandite à l'égard des deux au-
tres personnes, pour la fabrication 
des cadres et toutes choses pouvant 
se rattacher à l'encadrement. 

La durée de la société est de dix 
années, à partir du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-sept. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Meslay, 55. 

La raison et la signature sociales 
sont MARC, ESCALON et C". 

Chacun de MM. Marc et Escalon 
aura la signature sociale, mais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Le fonds social est de treize mille 
francs, dont quatre mille francs ap-
porlés par M. Marc, en valeur de la 
clientèle et achalandage de fabri-
cant de cadres et du matériel en dé-
pendant; quatre mille francs ap-
portés par M. Escalon en valeur 
d'oulils,instruments et approvision-
nements, et cinq mille francs en 
numéraire apportés par les deux 
commanditaires. 

Pour extrait : 

LEGRAS, 

ancien notaire, rue 
(5750) Beauregard, 8. 

Extraitd'un acle de société passé en-
tre M. et dame Ichac, demeurant 
port de Bercy, 34, et M. Arny. 

Par acte sous seings privés du 
neuf de ce mois, il a été formé une 
société en nuni collectif entre M. el 
dame ICHAC, pour l'exploitation d'un 
restaurant sis au port dè Bercy. Si, 
endroit où ils demeurent et siège 
social, et un commanditaire désigné 
audit acte. 

La raison et la signature sociales 
sont ICHAC et C'. 

L'apport de vingt mille francs, 
dont cinq mille pour le commandi-
taire. 

Sa durée de dix ans, du premier 
janvier courant au premier janvier 
mil huit cent soixante-sept. 

Amédée ICHAC (5728) 

Etude de M= BORDEAUX, agréé, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 42, à 
Paris. 

. D'un acte sous signatures privées, 
Hit double à Pans le huit janvier 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, 

11 appert. : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Paul FOUR-
RIER, tailleur, et M. Etienne LEFE-
VftE, tailleur, demeurant tous deux 
à Paris, rue des Filles-Sain l-Tho-
mas, 5, sous la raison sociale FOUR-
RIER et LEFEV'RE, pour l'exploita-
tion du fonds de tailleur; que la du-
rée est fixée à trois, six, neuf ou 
douze années, à partir du-premier 
octobre dernier, à la volonté des 
parties, en prévenant six mois d'a-
vance; que les deux associés gére-
ront et administreront conjointe-
ment, 

Le présent extrait dressé confor-
mément à la loi. ('5761 ) 

Paris, le sept janvier mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré, il a élé 
formé entre :M. Louis Joseph-MAIL-
LO0I1ON, sculpteur-inaib''ier, de-
mnuranl à Paris,rue de ia Uoiin lie, 
191, et M. François Auguste BOUR-
DON, aussi scti pieu-- ii.il h' ier. Ue-
meurant à Pans, mêmes rue et nu-
méro, pour lVxphiilahon do l'éta-
blissement de sculpleur-iuarbr.er, 
entrepreneur de marbrerie et mo-
numents funèbresatec enlrelien de 
sépultures, txisianl à Pcris, rue de, 
la Ropiellc, 184 et 191, une sociélé 
en nom collectif sous la raison so-
ciale MAIIJ O .HON et C", dont la 
durée a été lixée à dix années, à 
partir du premier janvier mil huit 
cent cinquanle-sepi, 

Il a été dit : 
Que les achats de marchandises, 

Irailés et marchés de fourniture» 
et travaux, no pourront êlre faits 
et signés que par les deux associés ; 
les veules journalières seront faites 
par l'un ou par l'autre indisiincte-
nient ; il en sera de même pour les 
recouvrements et les acquits; les 
poursuites, procédures diverses cl 
procès seront suivis à la requête 
des deux associés ; 

Que les associés auront tous les 
deux la signature sociale, mais ils 
ne pourront en l'aire usage que pour 
les besoins et affaires du la sociélé, 
et séparémeiil que dans les limites 
tracées au paragraphe précédent; 

Que la sociélé prendra fin : par 
l'expiration du lerme fixé pour sa 
durée et par le décès de l'un des as-
socié*. En cas de décès, 1 associé 
survivant aura la faculté de cou 
Bcrver pour son dompte l'établisse-
ment de commerce de la société. 

MM. Afailloehon et Bourdon ont 
apporlé chacun à la sociélé la moi-
lié indivise de l'élablissemenl sus-
énoncé., 

Pour extrait : 

YVER. (5Î87) 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le huit janvier mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré, 

Entre : 
M. Kré.lér;c-AdolphusMARSHALL, 
M. Robert-Wellington GAttNHAM, 
Et M. Thomas GRËENH1LL, entre-

preneurs de iravaux publics, de-
meurant à Paris, rue de la Victoire. 
76, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

élé formée entre les susnommés 
pour exécuter les travaux de la 
deuxième section'du ahemin de fer 
de Marseille à Toulon. ' i 

Celte société rcmoul era ; pour 
tous ses effets, au premier juillet 
mil huit ceût cinquante-six.' 

Elle aura la même durée que les 
travaux qui en font l'objet. 

La raison et la signature sociales 
seront : MARSHALL, GARNfJAM ut 
UREENHILL. 

Chacun des associés aura le droit 
de gérer et administrer, et d» si-
gner la raison sociale, mais celle 
signature n'obligera la société 
qu'autant qu'elle aura pour objei 
les affaires qui l'intéressent. 

Chacun des associés pourra, avec 
le consentement des autres asso-
ciés, constituer un fondé de pou-
voirs, soit pour gérer, soit pour si-
gner à sa place. 

Le siège de la sociilé est fixé à 
Paris, rue de la Victoire, 76. 

Pour extrait : 

MARSHALL, GARNHAM, GBEÈNHILL. 

(57861 

Suivantacte passé devantM" Hen-
ri Yver et son collègue, notaires à 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Pari* le neuf janvier mil 
huit cent cinquante-sept, euregis 
n é le, dix du même mois au folio 
195, verso, case 5, par pommey, qui 
a perçu six lianes, 

Entre : 

» • M. M. Chrétien SC11M1DT, fabri-
cant de p'assc-parlotil, denicuraiil 
à Paris, rue Tiqoeloiine, 16 ;

; 

2° M. Louis OOM'MAN, r.cnlier, 
demeurant à Sa.iil-liloud. rue [loya-
le, 9, 

Il appert r 

Que MM. Seliinidl ot Oorlman 
oui formé, entre eux une soeiétê 
commerciale en nom collectif, pour 
le commerce el la fabrication de 
pas-e-parlout, encadrement», etc.; 

Que la raison et la signature so-
ciale* sont : SCHMIDf et OORT'.MAN; 

Que ladite socié:é sera grréeit 
administrée par les deux associés, 

conjointement ou séparément ; 
Que chacun des associés aura la 

signature sociale, sous la modifica-
tion qu'il ne pourra être fait aucu-
ne opération commerciale comme 

achats, ventes ou traités, pour une 
valeur de mille francs et au-dessus, 

que par les deux associés conjoin-
tement ; 

Que les associés ont apporté en 
soeiélé, chacun pour inoiiié : M. 
Schmiul, son fonda de commerce, 
dont il est propriétaire, pour la 
somme de Irois mille six cent qua-
tre-vingt-six francs qiiaranle-cinq 
centimes; 

Que 51. Oorlman a apporté il la 
soeiélé une somme égale en espè-
ces ; 

Que le siège do la société est éta-
bli rue Tiquelonne, 16, à Paris, pré-
sentement, et proehaineurienl rue 
Beaurepaire, 18, même^ille ; 

Qae la durée de la société est 
fixée à dix ans, à partir-du premier 
janvier mil huit ceul ciuijuanle-
sept, et finira le premier janvier 
mil huit cent soixante-sept; 

Que l'intérêt des associés est d'u-
ne oioilié dans les bénéfices et dans 
les pertes, 

Louis OORTMAN. ,377 4: 

TRIMJML DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent pren.'re 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 13 JANV. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provUoiremenl l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PETAT (François), md de 
vins-traileur à Bercy, rue de Bercy,, 
l ; nomme M. Lareo&udière juge-
commissaire, et M. Beaulour,' rue 
Bergère , 9 , syndic provisoire, (K» 
13677 du gr.); 

Du sieur BEURTÉAUX (Emile-Eu-
gène), md chemisier, rue de Biche-
lieu , 59 ; nomme M. Mottet juge-
commissaire, et M. Sergent, rue de 
Choiseul, 6, syndic provisoire (N» 

13678 du gr.); 

Du sieur VÂNDAELÉ (Henry-Louis), 
débitant de bières à La Cha'pelle-St-
Denis, rue- Flcury, 2: nomme M. 
Pajen juge-cominissaircel M.Cnam-
pel, rue St-Mare, 6, syndic provisoi-
re (N° 13679 du gr.). 

CONVOCATIONS CE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, SI u. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

Du sieur HATTON (Jean-Joseph), 
fabr. de caoutchouc, rue Aumaire, 
12, ayant sa fabriqua, faubourg St-
Denis, 219, le 20 janvier, à 10 heures 
(N» 13672 du gr.J; 

Du sieur DEVIN, nég. el coniinis-
sionn., demeurant actuellement à 
Paris, rue St-André-des-Arts, 44, le 
19 janvier, à 1 heure (N° 11463 du 
gr.;; 

- Du sieur BEUHTEAUX (Emile-Eu-
gène), md chemisier, rue Richelieu, 
59, le 19 janvier, à 10 heures (.V 
13678 du gr.); 

De la sociélé COUTANT et GUI-
BOUT, mds merciers, rue de la Vier-
ge, 27, le 19 janvier, à 9 heures (N° 

13654 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au gïeffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société CRAMER, ébénistes-
marquetehrs, rue du Bàé, 113, com-

Ë
osée des; sieurs Uenry-Christophe-
arlin Cramer, Charles Cramer et 

Conrad Cramer, le 19 janvier, à 9 
heures (N« 13471 du gr.); 

Du sieur ROCHER jeune ; Hippolj» | 
le), nég. en lingeries, rue de l'Echi-
quier, 40, le 19 janvier, à 1 heun 
N° 13583 du gr.); 

Du sieur LACOSTE (Jean), limo-
nadier, ruedeClichv, 100 et 102, Il 
19 janvier, :l 1 heure 'V 13552 di 
gr.). 

Pour être procédé, sous la préif-
dence de il. le juge-commissaire, aia 

vérification el affirmation de km 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que lea 
créanciers convoqués pour les ré- j 

rilication et affirmation de ieun 
créances remoltent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la sociélé ALLIEZ, GRAMD et 
C,c, banquiers , donl le siège est» 

Paris, rue de Trévise, i t, ladite so-
ciélé composée, de Antoine Alliez et 

Victor Grand , seuls gérants, et de 
commanditaires, lé 21 janvier, àî 

heures (N° 13339 du gr.). 

Po«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'Clal de la faillite el deuït-
rer sur lu formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entend)e déclarer t» 
état d'union, el, dans ce dernier au, 

être immédiatement consultés tant»» 
les faits de la gtuton que sur l'ulillu 
du maintien ou du remplacement m 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dt" , 
lai de vingt jours, à dater de ce jou'i 
leurs titrés de créances, accompagna 
d'un bordereau sur papier timbré,^ 

dicatif des sommes A réclamer, H* 

les créanciers: 

Des sieurs REMERAND et DLBOSTj 
entr. de maçonnerie à Passy, rue M 

la Tour, 91, enlre les mains de ». 
Sergenl, rue de Choiseul, 6, synd» 
de la faillite (N- 13585 du gr.); 

Du sieur ROCHE, nég. à Monlmat' 
Ire, chemin des Bœuls, 38, entre l» 
mains de M. Lccouile, rue de la MJ" 

chodière, S, syndic de la faillite (1* 
l.rtHJ du.gr.).' 

Pour, en conformité de l'article if 
de là loi </K28 mal 1831, etreproem 

à la vérification des créances, î» 
commencera immédiatement apr» 

l'expiration de ce .délai. 

REDDITION' DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compO" 
saut l'union rte la faillite du steW 
CONSTANTIN (Louis-Auguste), mf 
chand herboriste, rue de la Poten»" 
des-Halles, n. 13, persmineUemeift 

sont invités à se rendre le, 20 j«r 
vier , à 1 heure très précise, a 
Tribunal de commerce, salle dess-r 

semblées des faillites, pour, coj' 
forinément à l'art. 537 du Code O» 

commerce, entendre le compte or 
fin il if qui sera rendu par les fï" 
dics, le débattre, le clore et 1 a»j" 
1er; leur donner décharge de lca" 

(onctions et donnèr leur avis w» 

l'excusabilité du failli. , ,.11 

NOTA. Les créanciers et le »»» 
peuvent préndre au greffe corn»" 
nication des complc el rapport o<» 

syndics (N» 5641 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 15 JANVIER I»"?-

NEUE HEURES : Guillochin, lim°D*' 

dier, vérif - Montreuil, m»*? 
meublée, id - Buvry, ont. AeWT 
nuiserie, clôt.-Merieux, pharm» 

cien, conc. - Moulecot fils, neuf 
risseur, id.-Jame, papetier,, vi-

nt \ HEURES M2: Flamand, neg"V 
véril'.-Plancon et Levasseur, en 

de bâtiments, id.-Leconte, nou» 

risseur, clol. - JàcquilhM, «»J 
vins, id. - Desmurs, calé MonR» 

id.- J ^. 

MIDI : Dever, parfumeur, sy-nu-
Grossier, charcutier, élut. - L» 1 
ge et Mungot, mds d'étoiles,

1
"-^ 

Uaiel, md de confections, «Jy] 
Baudet, md de bois, id. —

r
.
t
'

>
'
ba

j, 
fabr. de bijoux, cpne. — 

mécanicicif, conc. -ef 
TROIS HEURES : David, nég. »tTB 

les, vérif. - .Mioni de Gçoi*-
8
»^. 

monadier, id. - Connut, 'J"^ 
meur-litliograpbe, clôt. - or

 A ■ et C", nég., id.-Bœuf et, Loi" 

négoc. en broderies, id.
 0 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

quarante centimes, 
Janvier 1857, HIPUIMKIUË DE A. GUYOT, KUISjNEUVlS-DËS-ilATHURkN!*, 

Certifié l'insertion sous le 
18. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOI, 

U maire du i" «rrondi*•e»•a,♦ 


